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En 1750, le célèbre naturaliste ADANSa~ décrivait un coup de senne

auquel il avait assisté dans la baie de Rann, près de Dakar.

" J'ai été témoin d'tllle pêche extraordinaire qui fut faite sur le

rivage de Ben, à une lieue de l'Isle de Gorée, par les gens d'un vaisseau de

la Compagnie mouillée dans la rade. Ils n'avaient qu'une senne d'environ sOixante

brasses qu'ils jettèrent à tout hasard à la mer ( •• 0). Cependant, ils firent une

pêche si abondante que le rivage fut couvert dans toute l'étendue de la senne

par les poissons qu'elle y amena, quoique bien maltraitée. J'en compt~une

partie qui me fit juger que le nombre total était de plus de 6.000, dont les

moindres égalaient la grosseur d'une belle carpe. On y voyait des sardes, des

vieilles, des argentines, des mulets ou oabots des2 espèces, des lunes, des

oarengues et d'autres poissons peu connus. Les nègres du village voisin en pri

rent chacun leur charge et les matelots du navire en remplirent leur ohaloupe à

couler bas, abandonnant le reste sur le rivage. Dans tout autre pays, une pêohe

semblable aurait sans doute passé pour miraculeuse ".

Deux cent vingt cinq ans après, livrons la parole au journal

Il le Soleil " qui, dans 1Il numéro du 12 décembre 1975, décrit un spectacle de

pêche qui s'est déroulé précisément sur' les mêmes lieux qu'en 1750 •

Il Sur la plage de Yarakh (Hann), couverte d'algues vertes, une foule

d'enfants, de ménagères et de curieux, regarde des hommes entrer dans l'eau

jusqu'à mi-jambes, puis revenir sur la te,'re ferme ~;m: portant sur leurs

épaules des caisses de poissons. Il en est ainsi depuis dimanche dernier quand

El Hadj MBaye Sarr a ramené, vers 13 heures, près d.u riyage son grand filet.

Une pêche miraculeuse que celle-cio

Depuis dimanche donc, ses aides ne finissent pas de puiser, à

l~intérieur de la zone occupée par le grand filet, du poisson ( ••• ) et à l'aide

d'un petit filet. Les soiEante manOeuvreS qu'il a recrutés pour la circonstance

n'en finissent pas eux aussi de déchargGT des caisses pleines.

.. ·1....
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( ••• ) El Hadj Mbaye supervise. De temps en temps, il offre un panier

à un parent ou un ami. Des Il yaboys " (sardinelles), il y en a pour tout le

monde ••• Des pêches de cette importance~ on n'en fait pas tous les jours à

Yarakh ".

Nous avons pensé que nul autre récit ne pouvait mieux introduire

notre sujet que ces deux-là, survenus à deux siècles un quart d'écart, mais

qui décrivent avec une similitude frappante, J.a richesse des c'êltes sénégalaises

en poissons.

Aussi, le Sénégal, pays situé à l'extrême Ouest du continent africain,

ouvert sur près de 700 km aU centre atlantjque a su, très tût, tirer profit de

6J cette richesse extraordinaire qui l'a fait 8ntrcr de plein pied dans le peloton

de tête.des pays productp,urs de poissons. J: l'a réussi grâoe à ~~e population

qui, ayant fourbi ses armes dans les eaux intérieures, s'esi résolument tournée

vers les horizons infinis.

Avec des moyens techniques varié3 et riches, qui vont de la frêle

embarcation monoxyle au thonier de grande j~uge en passant par le cordier de

Soumbédioune, de la ligne de fend individuGlle au chalut dévastateur et les

senneS tournantes, lqs pêcheurs sé~égalais et étrang8rs continuent de débarquer

d'année en année des quantités impressionna:ltes de poissons, crustacés et mollus

ques de toutes sortesv

La productic~ est passée ainsi de 79.367 T. en 1960 à 352.912 T.

en 1975:> soit une progression de 34(~ %'1 alors que la production arachidière

arrive à peine à doubler son tom:age de l'indépendance ..

Le problème qu:i. S'3 pose n'est p"1.S tellement d'augmenter les tonnages

débarqués car ici les fonds sont riches et les ban0s nombreux, mais de savoir

comment répartir judiciBusement cette maSS3 de prod~ts de la mer, aussi bien

dans le temps que dans l'espace dal> un ~(~~:1~'5,:;~;;.~~"(,~ltet une présentation des

plus satisfaisan-bs pJssibles, n'altérant point ou que peu leurs qualités o:reano

leptiques et biologiquec ,::eoi '3n "":"especta11t au maximum les goüts et le pouvoir

d'achat des populations. On sait que dans tous les pays du monde, l'économie

alimentaire est plus ou moins sc~~ise à 1 'autorité de l'Etat, en vue d'assurer

les approvisionnem.mts vi taux. Il incon:'L.-, donc au G'.)uvcrnement d'améliorer l' ap

provisionnement en aliments de base à bo~ marché par des mesures appropriées et

en raison de la pénurie des protéines a: imentaircs à bon marché1 la production

.·.1.. ·
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piscicole doit être particulièrement encouragée et Sa diffusion la plus large

possible. Des mesures d'ordre économique et politique peuvent être prises pour

ajuster la balance commerciale en fonction de la demande intérieure et l'évolu

tion des marchés extérieurs de façon à équUibre!' l'offre et la demande à des

prix raisonnables (21)~

L'orientation générale qui doi. t guider cette poli tique doit être

la suivante : protection farouche des inté::-êts des produotûu.rs qui consentent

les plus lourds sacrifices et des COnR01T.ffia-';eurs qui doivent avoir les denrées

de première nécessité à deiS prix les pJ. us 'Jas possibles, tout en permettant

quand même aux intermédiaires compétents e~ sérielcr de profiter des bienfaits

de ce secteur.

Pour parvenir à cette fÜl, une connaissance satisfaisante des gOlÙOts

d'étranglement doit être entrepris8 pour p~rvenir à leur élimination. Aux pro

blèmes liés à la pêche proprement diteg tels que ceux ~~i concernent les équipe

ments en embarcationaet engins de pêchcg l~s handioaps liés aux modes de distri

bution des produits débarqués peuvent s'ajcuter.

Le but de cette thèse est d'appc:der une co:g.tribution à la connais

sance des circuits de commercialisation} de décrire les opérations d'accompagne

ment et de voir dans quelle mesure des modifications sont souhaitables, si tant

il est vrai que le prix de vente au consommateur souffre moins du prix d'achat

au producteur que des charges attenantes à la manutention, à la conservation, au

transport et aux marges bénéficiaires que se partagent les différents intermé

diaires.

Ainsi dans le ~remier chapitre, nous examinerons la production.

Il y sera question des moyens techniques ct humains destinés à la pêche, ainsi

que des quantités débarquées. Après avoir déterminé le niveau des exportations

et des importations~ le disponible pour 1', co::sommation sera dégagé. Cette

consommation fera Itobjet d'un sec0nd chapitre qui montrera que le problème

ne se pOse plus en ~ermes d8 carenceS mais en une répartition rationnelle de la

oonsommation d'oÙ l'intérêt du 3ème chapi"cre. Celui·-ci tratrtera en effet des

circui ts de distribubon de la produc-;;io::1~

Il permettra de suivre les produits depuis leur débarquement jusque

dans le panier de la ménagère.

Au sortir de ce chapitrejles éléments d1appréciation accumulés nous

permettront dans un 4ème et dern:i P":' ')h:;p-:. ~r:-" de form,uler des perspectives d' ave

nir et recommandations pour un secteur si dyT'emique et Et pl'ometteur de notre
économie.
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Le développement de la pêche au Sénégal s'explique par la conjugaison

de 3 facteurs sans lesquels une économie halieutique, ne peut se développer

harmonieusement :

1°- Présence en abondance de poissons qui découle de la situation

du P83"s dans la zone des ampli tudes maxima des remont ées d: eaux profondes

( les Up wellings) riches en plancton et éléments chimiques nutritifs favora

bles à la reproduction d:une faune ichtyologique abondante.

2°- Existence d'une population de pêcheurs professionnels, farouches,

répugnant à toute autre activité, résolume~t tOurnés vers la mer et ayant mis

au point des embarcations et techniques de pêche ad.aptées et efficaces.

3°- Présence d'un marché très perméable à la consommation des produits

de la pêche et un marché extérieur réel et potentiel (1).

Le Sénégal réunit ainsi tous leo atouts pour une vocation halieu

tique. A:ssi les activités de la pêche occnpent-elles , depuis 1912, une place

prépondérante dans l'économie nationale, dôpassant marne, en valeurs, celles de

\/ l'arachide de coque, qui était jusque là la principale source de revenus.

On sait que dans cette production, les apports de la pêche artisanale

traditionnelle y entrent pour une majeure partie ( plus de 10 %), le reste étant

réparti entre l'armement moderne industriel en progression constante et l'arme

ment cordier.

A.- LES PRODUITS DE LA P~E-9~

A-1 Pêche artisanale

A-1-a Pêche art:i.sanale maritime

A-1-Cll-1 L8s p'Acheurs

La pêche artisanale mal'i time est pratiquée sur une façade maritime

de plus de 100 km, par une population professionnelle plus ou moins localisée,

du fait des migrations saisonnières des pêcheurs qui suivent eux-mêmes celles des

pOissons. Trois groc..pes ou sous-groupes ;3thniques en détiennent le monopole depuis

les temps immémoriaux. Il &' agi t des GU""'~-NDarien~ appartiennent à l'èthnie
.. ..

ouolof dont le fief e~Sain~Louis. Ils y habitent un quartier blotti entre un

bras du fleuU'e Sénégal et la mer qui porte le nom de : Guet.,NDar, d'où leur nom •

... /....
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Leur zone d'aotivité est constituée par la Grande Côte ( Nord Cap-Vert à

Saint-LOuis), avec une prédilection pour Kayar après Saint-Louis. Mais leurs

migrations temporaires ou définitives les emmènent soit vers le Nord (Mauritanie)

soit vers le Sud ( Cap-Vert1 Petite C~te et même la Casamance). Ils sont réputés

pour leur témérité et leurs talents marins. Le second sous-groupe ethnique est

celui des Lébous, apparentés aux ouolofs l et dispersés sur les villages côtiers

depuis Kayar jusqu'à la J?etite Cete, avec une zone d'exclusiuJcté dans la région

du Cap-Vert. Ils sont réputés pOur leur oonsorvatismeo

Le 3ème sous'-groupe est constitué par les ~ominkasl un des innom--·

brables sous-groupes ethniques Sérères, dont l'aire d'activité principale se

trouve ~tre les tles du Saloum et les côtes de la région du SiÜe-Saloum.

Perméables aux techniques nouvelles, ~namiques, ils essaiment vers

les grands centres de p~che de l'avenir que sont ceux de la Petite Cete et Dakar

OÙ ils s'exercent à la pêche en haute mer.

Mais à ces populations de tradition maritime, sont v~'nU'EHJS'ajouter

d'autres qui avaient à l'origine une vocat:i.on agricole : il s'agit surtout des

Sérères.
~----

En 1975, c'est 46.586 pêcheurs qui ont été recensés oontre 32.754

en 1974 (35).

A-1-a-2 - Les embarcations et engins de pêche

L~embarcation utilisée est typiquement sénégalaise, taillée dans le

trOnc d'un arbre ( fromager ou oaïlcédrat) parfaitement adaptée à l'impitoyable

barre, qui défend tout le littOral sénégalais, à l'exception de la Presqu'!le

du C~Vert. C'est une embarc~tion monoxyle à fond plat construiteà partir d'un

tronc d'arbre évidé que oomplètent un bordage et des éperons. Comme le dit si

bien N'Guyen Van Chi (14) " de la frontiè~e mauritanienne à celle de la Guinée

Bissau, c'est la même barque qui affronte les flots, franchit la barre avec

souplesse, ce qu'aucun autre bâtiment de pêche classique ne saurait égaler.

Et il n'est que de voir les pêcheurs Guet-NDariens, deboutsdans oe fr~le

esquif durement seCOué', par la barre pour comprendre comment l'embarcation et

Ses t.ommes forment un outil parfaitement harmOnieux et adapté aux oondi tians

périlleuses de la navigation dans les eaux oetières africaines "
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La force propulsive est consti tllée par la voile, la pagaie et le

moteur hors bord. La présence du moteur ne -date pas de longtemps 1 680 moteurs

en 1960 contre 1.560 pirogues à voile.

En 1975, la situation était la suivante 1

nombre de pirogues à voile•••••••••••• l 2.000 (33 %)
nombre de pirogues à moteur••••••••••• 1 4.041 (67%)

La motorisation a progressé rapidement gr~oe à un programme financé

par le Canada, programme supervisé par le C.A.M.P. ( Centre d'Assistance à la

Motorisation des Pirogues). Ce programme qui vise la motorisation oomplète des

pirogues, sera poursuivi certainement gr~ce à une aide belge. Cette motorisation

a rendu plus faciles les conditions de travail, en soustrayant les p~cheDrs aux

aléas du vent. Elle a imprimé un coup de fouet aux mises à terre.

Pour les engins de p~ohe, on retrouve les m~mes sur toutes les

cetes, les estuaires et les fleuves, aveo une prédilection pour tel ou tel engin,

suivant les périodes et les lieux•

• La ligne de fond
-------~.-_.

Longue de 200 à 300 m, elle était jadis faite de fibres de baobab

puis en coton enduit de goudron.C:811e en fil de nylon est partout adopté e ;

bleu ou vert, il présente l'avantage d'~tre invisible et imputreaGlb1e.Cette

technique, qui utilise lessardinelles oomme appâts, sert surtout à capturer

les grosses espèoes, abondantes dans les eaux de la Grande oete ( ~ar ) 1

Thiof ou mérou gris, Tassergal (Ngot), Grosses daurades, etc•••• (14)

• La p~che au filet..t
-- -----

• Plusieurs techniques sont utilisées 1

- La senne de plage.---_......- .._-"~ "'-,--_._~.-_ ...,~--- ~,,- --_._- ..

C'est un vaste filet rectangulaire, formant poche dans sa partie centrale

et a,yant au moins 150 m de long (2). Il faut en moyenne 30 hommes pour la ma:

BOouvrer. Permettant, sans fatigue, des prises importantes, oette technique

reste très prisée par les Guet-NDarïens, les Lébous du Cap-Vert et les p~oheurs

de la Petite cete. Ses prinoipales oaptures sont constituées d'espèoes §e dépla

çant ou vivant en bandes près de la cete 1 sardinelles, ethmaloses, mulets,

oarangues, autres petites espèces, ainsi que des orustaoés •

...1.•.•
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- Autres engins

• le filet maillant droit de 100 à 200 m de long

• les filets fixes de 30 à 50 m de long

• les éperviers r dans les estuaires surtout o

Parmi les filets, figure l!engin spé~ia: ~0rV~1~ à la pGche de la crevette sur

la Casamance. C1e;-.;t UilG sor~fJ de Gac à o:J.vertur-e rectangulaire de 4,50 m de long

sur 1,50 m de la:..'ge, dlnne profondeur- de 8 m et de 12 mm de maille. L'ouverture

au cours de la pêche est :.~éaliséG à l :ai.ie de 2 morceaux: de aois verticaux (23)

A-1-a-3 Q,u311tités débarquées

En 1914, la production pir·oguière a été es timée à 262;.592 tonnes (35). Le cont:Nl

le de la production se fait par les agents du Service de la Pêche, soit par

échantillonnage au niveau des principaux c3ntres de pêche, soit par estimation

au niVeau des centres secondaires. Ce'cte ~cod'J.ction est passée en 1915 à 218.433 T

En 1914, cette production se réparvissait ')omme l'indique le tabJ eau nO 1.

Tableau nO 1 "" Quanti tés et va:.,m:.'s estimées à la production des

mises à terre de la pêche artisanale

Uni tés : Tonne C'-G 1.000 F CFA

_=-=-",,'"-=--..=-_"=-_=-:::':-=_:":::_:':':_='_~'_=:>ot ....: :....=_..:::-_..'....==_=_~__:-:--":':"':_=.._~~_:;:::_.~=-=-=-==-_ _
i Natur-e du produi t 1 QUém"'ci té 1 Valeurs r
1-=" :=-=-=-=-=-=-=-:.:-.=--=-::: 1-oc,-::-:.,-,,:-,,:-:::--·:::-=~ 1-.::-",-=-::::-=-=-=-,=-=-1
1 Poissons 1 251~886 1 13Q5560460 1
t CCrustacés 50140 1 871.090 1
1 Mollusques ï"408 413 0 610 t
1 Huf-'vres ,"'92, ~oo dovzai.nes 31.858 1
1 Algues l '150 l 20364 1
1_=_=-=-,-:_=_=_-:::_=_-;.:,_::_=_=_·, '-'-'-=:'-=-=--"'-=-''''-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-:0 1
So·~rc.e : DoOeP oMc (Direction de l'Océanographie et des Pêches

~!a:.'itimes (35)

La répartition de ~a productjon par région pour les années 1974 et

1915 figure dans le tableau n02

Tableau nO 2 -' Répar-ti tion régionale de la production et valeurs
commercii.1les estimées à la production (V.G.lil.)

Uni tés ~ To~ne et 1.000 F CFA

••• /~o,.

Régi o::1S ! 1 914 ! 1 915 1
l-~:=-=·_=-=-=-=·c.=-""._=-",-=••=-=-=_.::-",_'=-=-=-=-=-=-=- 1

1 1Quantitél Valnurs IQ:J.antité t VoCoE~ 1
I-=-==-=-=-==-""-=-",,_·=-=··"'''''-:-:-·'''~=-=-=-=·-·::;-=-:::-''=-=-:-::-=-=-''''=-=-=-=-c: 1
1Fleuve ! 47 .. 592 î3o':'49,,6861 440998 1 3.124.655 1
1Cap-Vert 1 330902 i2~044.671! 420423 ! 2.898.650 1
1Thies 1121 0683 14,,381.0321 137 0026 1.243.818 r
1Casamance l 21.182 ! 2" 264. 'r83! 30.887 203790930
ISine-Saloum 1 32 Q 015 11,9.38.7941 230099 1 1.7040415 1
I-=-=-:::-=-=-=-=··=c,-=-=·~·=---"_·=--::,·_=-"";-;-~-=-=-=-=-::::-=-=-,,,,==--=-==-=-= 1
Source: DoO.P.Mo (35)
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NB.- Dans ce tableau sont mentiomlés auss::" bien les poissons que les crustacés

mollusques et échinodermes. Pour la Casamance, la valeur commerciale donnée

inclut celle de 148.200 douzaines d lhu.:ttres dont le poids n'est pas compris

dans le total débarquéa

Ce tableau montre clairemen·~ la pré8m:Lnenc:e de la l"égion de Thies, qui intervient

pour presque la moitié des Eiises à terre.,

A-2 - 1'armement cordier.

Le cordier est un bateau de 13 m, é~uipé d'un moteur fixe, d'une

cale isotherme, capable de faire des marée~ de 8 à 10 jonrs et dans de mauvaises

conditions météorologiques. Ils sont const~uits à Dakar et étaient vendus

4.300.000 F CFA en 1968" VEtat a fait un gros effort pour promouvoir cette uni té

semi-industrielle en accordant Lille subvent~on de 150.000 F~ l'apport personnel

étant de 250.000 F et pour le reste, les bénéficiaires reçoivent un prêt de la

B.N.D.S. ( Banque Nationale de Développement du S8négal), remboursable en 5 ans(B).

Mais leur mauvaise gestion~ dos pannes nombreuses, l'incompétence

des mécaniciens~ entraînant de longues immobilisations~ et le choix non toujours

judicieux dans l'octroi de ceS unités, ont provoqué une extinction progressive

de ces unités dont l('! nombre passe de 21 en 1969 à 6 en 19140 Et pourtw.t, le

cordier est une exploitation rentable s'il est bien géré.

,Ainsi le " Diouloulou ", cord5e::, expé::'ime:J.tal géré par la D.O.P.M.

a effectué en 9 mois 21 sorties. Avec la nouvelle Il criée " du Port de Dakar,

ils trouveront un débouché SnI' pour leurs captureso C'est d'ailleurs une bonne

reprise qui s'est amorcée en 1915 pour la p~che cordière qui, avec cinq unités

seulement, a enregistré des résultats meilleurs que ceux de 1914, les armateurs

calquant leur gestion sur celle de la D.O~P.M.

En 1914, 6 cordiers ont débarqué 221 T , soit en mOyenne 31 T par

unité, alors que le compte prévisionnel prévoyai~ 90 T ( DoO.PoMo et 26)

En 1915, c'est 311 tonnes qui ont été débarquées.

Pour suivre l' évolutiol). de la pêche piroguière et cordière au

cours des cinq dernières années, :Ll faut se reporter au tabJ eau nC 9 bis •

•.•• j ...•
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A-3 La pêche fluviale

Il sera envisagé ici les e~1X continentales du Nord Sénégal, celles

du Sine-Saloum et de la Casamance ét~nt considérées comme des bras de mer et de

ce fait dépendent du Service des Pêches Maritimes, tandisque les premières sont

administrées par le Service des Eaux et Forêts.

La pêche fluviale concerne Qniquement le bassin du ]leuve Sénégal,

dans ses cours inférieur et moyen. Sa juridiction s'arrête à Dakar-Bango, à

10 km de Saint-Louis.

Cette pêche est pratiquée essentiellement par les Guet-Ndariens,

les wal0-walo, issus de l'ethnie ouolof et les Soubalbhé, qui forment une caste

de professionnels en pays toucouleur. il. ceG groupes traditionnellement pêcheurs,

il faut ajouter les maures et les Somonos de Bakel qui sont proches des Soninkés.

Mais on sait que tout habitant du bassin fluvial est peu ou prou un pêcheur et

que toute la production est destinée dans ce cas à llautoconsommation (26)0

Du seul fait de Sa production continentale~ le Sénégal se place au 4ème rang

en Afrique de l'Ouest, immédiatement après le Bénin et très tain derrière le

Mali et le Nigéria (6 '').

Du fait de la sécheresse qui a sévi dans la région durant les années

1970,1971,1972, la production a considérablement baissé & 20.000 To au lieu de

30.000 T. avant celle-ci. En 1974, celle contralée au niveau du bassin fluvial

et du Lac de Guiers a été de 20.000 To (~')o Les prévisions pour les années

suivant 1974 indiquant une stagnation de la production, le niveau de 1974 peut

~tre retenu pour 1975 pOur une valeur commerciale de 1 milliard de F CFA (11).

Actuellement, malgré les importantes superfici0s couvertes (1 million

d'hectares environ), l'ex~loitation dos eaux continentales donne peu de résultats,

du fait de l'inorganisation du secteur, d.:; l'inapdatation de certaines formes de

pêche, de l'enclavement de certaines zones riches en poissons et du problème de

territorialité des eaux.

Les engins utilisés pour la pêche sont variés. Ils vont de la

senn~ de rivage du patron pêcheur ou du père de famille au harpon multidenté,

en passant par le " dolingué Il ( ligne à hameçons non appal;és), le " saki te "

(filet maillant dérivant), l'épervier et la ligne appatée ou non.

···1·····
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Les principales espèces pêchées appartiennent aux familles

suivantes s P~opteridae - Polypteridae - Ostéoglossidae _. Mormyridae 

Gymnarchidae ( avec Gymnarchus niloticus qui peut atteindre 8 kg )- Charanchidae 

Ciltharinidae Cyprinidae - Claridae - Bagridae - ~lochooidae - Malcpteruridae

C1chlidae ( Tilapia nilotica ) - Cer.cropcmidae ( Lates niloticus : " Diène

wèkhe = 8 kg) - Tetrodontidae (16)0

A-4 La pêche industrielle

Elle est différente de la pêche artisanale pal'

- le type d'annement ( chalutiers - sardiniers - thoniers)

- les techniques de pêche ( canne - senne tournante _. chalut )

- les investissements massifs requis (13).

Elle assure l' approvisionneme.1t des conserveries et des autres in

dustries de traitement das produits de la pêche dont la production est essen

tiellement tournée Vers l'extérieur.

A-4-1 La flotte basée à Dakar

Au Sénégal, on note la présence de 3 sortes de bateaux. Il s'agit de chalutiers,

de sardiniers et de thoniers.

Leur nombre qui était de 127 en 1970 est pQssé à 143 en 1975.
Leur répartition s'établit comme suit ~

1 t 1970 1 1975 1
1 1--:::-=-=-=-=-I-:o:-=-=-=-=-1

1 Sardiniers 5 11
1 Chalutiers 72 90
t Thoniers 1 50 1 42 1
t-=-=-~-=-=-=-=-=-=--l~~=-=-=-=-l-=-- --=-=-1
1 TCTAL ••••••••••••• ! 127 1 143 1
1-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=--",-:::-=-::-:-::::-::::-._=-=-=-=-- -+
Source : D.O.P1M~ et (32)

On note une diminution cons~ante du nombre des sardiniers, diminu

tion qui serait due à la rentabilité moin.dre de la pêche sardinière par rapport

à la pêche chalutière qui ramène des espèces plus appréciées et lucratives.

Pour oe qui. est de la nati0nalité des navires, notons qu'en 1975
on dénombrait 66 bateaux sénégalais, 58 français et 19 pour les autres nationali

tés. 'Ces chiffres ne doivent paS nous cacher la très grande diversité de ces

unités, diversit~ dans l'âge, le tonnage, la technique de pêche.

.. ·1···
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Le nombre de pêcheurs peut être calculé approximativement èn se

basant sur les indications fournies par MOAL (23)

10 à 12 embarqués sur un chalutier

18 à 20 hommes sur les thoniers congélateurs

36 sur les sardiniers.

Pour 1974, en prenant des nombres mOyens pour les chalutiers et

thoniers, le nombre total peut être estimé à 2.310 en pleine activité ou débar

qués en ohOmage, sans distinction de nationalité~

Les teohniques utilisées sont :

"'"- le ohalutage à la méthode floridienne pour la plus grande partie des navires

- la pêche à la senne tournante ( sardinelles)

- la pêche du thon à l'appât vivant ( cann9ur )

la pêche du thon à la senne tournante a §té introduite dans la flotte sénég~

laise en 1969.

A-4-2 Quantités débarquées

A-4-2-1 Produc-tion thonière

En 1974 et 1975, elle a été respectivement de 19.366 T et 12.656 T.
Bes principales espèces pêchées sOnt

- l'albacore

le patudo

le listao

1 Neothunnus albacora

; Thunnus obesus

1 Katsuwonus pclamys.

Faisons une répartition par espèces de la production pOur 1974

et 1975 (tableau n04).

Tableau n04 • Répartition de la production entre les espèces

Unités 1 Tonnüs

= = = =-==-=-~-O--~-=-=-=-=-=-=-=--=--==-=--'---7--= = =
Espèces 1 Q197

t
.4
t

, 1 Q19
t

.5
t

, 1
uan~e 1 uan~e

I-=-==--=--=--=-:::-==-=-=-==-·=-~ )-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-c::1
1 Albacore 1 90937 1 8.324 1
1 Listao 1 9.364 1 40312 1
1 Patudo ! 64 f 19 1
I-=--= - = c: = = =- -::--=-=-=-====--=-=-=--=--...=-=-=-=-= 1
f TOTAL •••••••••••••••••• ri 19~365

J-=- = = = =-- _.~=- :::: ~=-----=-=-===-===:-

Source : D.O.P.M. (35)

12.655
--- - - .........1

••• j .•••
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A-4-2-2 Production chalutière

Elle porte surtout, comme nous l'avons dit plus haut sur des

espèces appréoiées soit localement, soit à l'extérieur. Il s'agit essentiellement

de orevettes, langoustes, soles y pinces de crabe? rougets et capitaineso Les

autres poissons de foDine sont pas exolus ( Thiofs, daurades). Le tableau n05

illustre l'importance quan;itative et qualitative relative; de chaque catégorie

pour 1974 et 1975.

Tableau n05 - Quantités débarquées et V.C.Eo de la production
ohalutière par catégorie de produit

UniteS: Tonnes et 1.000 F CFA

-==-=-=-=--=--=-=--==--=-=--=--=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-~

1
1
f
1
1
1
1

2.. 039.400
550800

313.800
4.125

200.500
69.435

340.955

1 975

3,,399
62

20092
33

802
1·543
7.760

V.C.E. lQuantitél

12.1°9.7291
l 54051'91

462.9491
13,,5401

117.7021
90.9281

164,,9561

1 974

3.516
60

30086
108
47

2.021
5.499

1Quantitél
1-=-=-~~-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1

Produits

Crevettes
L~oustes

Soles
Pinces de crabe
Rougets
Capi taines
Divers

1
1
1
1-==---=-=--=-=--=-=-=-=- ....._~=-=:-:-:-=_=-=_=_=-=--J:;.._=_=_=-=-:::-=-=-=-= 1
1
1
1
1
1
1
1
1-=--=--=--=-=-=-=-=-=-1-=-=-=-::: I-=-·=--==--~1~=-::::--== I-·::-~=-=-c: 1
1 TOTAL 114.767 13.. 0140323! 15.691 1 3.024.015
l-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-- - --=-=-=-=-=-~~-=-=-=-=-=-=-- --=-=1
Source : D.O.P.M. (35)

Le tonnage de 1975 est supérieur de 6,30 %à celui de 1974, malgré

les troubles sooiaux qui ont secoué le secteur" l'immobilisation des chalutiers

kowei tiens depuis aont 1975, la cherté du carburant et la vétusté de certaines

unités, entra$nant un nombre plus bas de marées ( 1847 en 1975 contre 2098 en

1974).

A-4-2-3 Pêche sardinière

En 1974 et 1975, 50.097 T et 45~821 T ont été respeotivement

débarquées pour des valeurs correspondantes de 759.464.000 F et 916.421.000 F.

On constate une baisse en 1975. Cette baisse en rapport avec les grèves et la

diminution du nombre de bateaux qui passe de 16 en 1974 à 11 en 1975•

...1....
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A-4~2-4 Evolution de la pêche industrielle

Le tableau n09 bis fournit l'évolution de la pêche industrielle

depuis 1910 jusqu'à 1913. Ce tableau montre que bien que la production globale

ahtprogressé régulièrement avec quelque~ois même~ des pointes (1973), On note

une sorte de balancement entre les différentes unités spécialisées. En cOnfron

tant ce tableau avec celui qui décrit l'évolution du nombre des bateaux ( tableau

n03 bis), on voit que les fluctuations dans la production ne sont pas en relation

très étroite avec le nombre de bateaux. Il y a d'autres facteurs importants, voire

déterminants que l'année 1975 a mis à jour, d'une manière criante.

- Les mauvais résultats de la campagne thonière aU cours de

laquelle 12.656 T ont été débarquées contre 19.366 en 1914. Ces mauvais résultats

. seraient dus à l'existence d'un phénomène cyclique dans l'Atlantique - Centre Est,

observé en 1912.

- La baisse de la production sardinière dont le nombre de bateaux

passe de 16 à 11 entre 1914 et 1915.

- La vétusté de la majeure partie de la flotte dont la plupart

des unités ont 10 ans et plus.

- Les nombreuses grèves qui ont paralysé les différents armements

pendant l'année.

A-5 Les importations

Les importations ne sont pas mentionnées dans les statistiques du

Service des Pêches. La raison en étant certainement qu'elles sont peu importantes.

Elles portent sur des produits de luxe destinés principalement à une clientèle

étrangère. Il s'agit de harengs salés, de morueS salées, de sardines Salées, de

crustacés, d~u!tres , du caviar et succédanés, sardines en conserves et d'autres

oOnserves de poissons et de crustacés. Le principal fOurnisseur est la France.

Il faut mentionner aussi le tonnage de thon provenant de la pêche

étrangère, mis en CU~lserves au Sénégal et consommé sur place. Pour dOlUler une

idée, en 1968, 60 T de thon suivirent ce circuito En 1915, les statistiques doua

nières mentionnent un total de 1.721 T pOur une valeur globale de 111.331.142 CFA.

En 1968, ces importations portaient sur 474,6 T pour un équivalent frais de

532,8 T et une valeur de 69.350.000 B CFA. On note donc une progression sensible.

Rn utilisant le coefficient de conversion de 1,12 déduit des chiffres de 1968

rapportés par MOAL (23), appliqué aux produi ts importés pour obtenir leur équiva

lent frais,les chiffres de 1975 deviennent 1927 T au lieu de 1121 T.
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A-6 - Les exportations

Le dévelùppement optim~~ de nOs richesses halieutiques requiert

aussi bien une rediifini tian du. marché intérieur qui se sature peu à peu, faute

d'infrastructures d'accompagnemont qu'~~O p,~spection active d'un marché extérieur.

Cette ouverture vers l' extéri eul' osi; d' autan-i; pl n,:; nécessaire que certains pro-

duits dits de luxe ( crevettes, soles) no sont pas ~l'isés par le8 consommateurs

sénégalais, alors qui il existe l}ne for-li8 d3mande sur le marché international.

Pour les données chiffrées, nous aV8ns consulté les statistiques

de la D.O.P.M. et celles de 1a dOV.a;,.lO sén6Jalaise.

Ce qui frappe à prcmiève vue, c'est la non~concordance des quan

ti tés de oertains produits, bien que les totaux soient un peu voisins. Ainsi

pOur le thon, les statistiques douéllùères Mentionnen':;, sans préciser l'état du

produi t, un total de 843,561 tonnes répart~ eG entre l a France (396 , 229 T) et

l'Espagne (447,388 T) pour l'année 19740

Celles de la DoO.P.Mo donnent elles: pour la même année, un total

de 8.863,668 T de oonserveS de thon réparties ainsi ~

France •••••••• "••. 0 ~ ••• c: ct • ,~ ~

PaYs africains.c ••• o.o.oo •• ~

8.800,540 T

34,350 T

201 T78 III

soi t

fi

Il

99,38%

0,29 %

0,23 %

Ces derm,ères statistiqk3s du~nent en outre, pour les conserves

de sardinelles, un total de 352r.5i9 dont la France absorberait à elle seule

292 T, le reste étant réparti entre certa~n3 PaYs africains o~ elles sont très

appréoiées : Cete d'Ivoire, Ghana? Benin, RépubJ.::.qu3 Centrafricaine",

Dans les statistiques douani.0res 1 il n'a été nul1 e part indiqué

des exportations de sardinelles~

Pour la sui te de l' ey.posé, LOUS prendrons les chiffres fournis par

la D.O.P.M. pOur les roUlées 1974 et 1975 ( tableau no 6)

Tableau no6 Exportations nénégalaises par catégories de prQ;ln.t~B

Uni t és ~ Ton'Yle

1 Natut'e du produit 1 A N NEE S 1
1 t 197 4 1 975 1
l-=- _.- -==-='-::::_::_-'-o_==-::_=.U::_:=_,! -''''''-::-.::-:.:..-"" : ..-=::-:=-=::-=. -= 1
1 Crustacés ~ soles - poisflons 125~460~527î 30.. 7221
1 Produits transformés 1 30921 1 6731 2.145,5991
1 Conserves de thon 1 80863,6681 8.567.0671
1 Conserves de sardinelle;; 1 )52.t.21~~__l<2.h.2§..{li
1 Total 13805987~8'(=41,,74272241

1 Equivalent frais 143~2297'lb 1460741,2901

••• /.00
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Les statistiques de la D.O.P.M. donnent une répartition des

exportations vers les principaux pays destinataires. Parmi ceux-d, t la mlte

d'Ivoire et la France occupent des places de cho:"x~ cOmme le montN!lt·" les

tableaux N°s 7 et 8.

Tableau n07 - PaYs destinataires et ~~anti~és de crustacés,
soles et poissons ( + blanc de seiche et produits
transformés dé~'ivés de ueS gro11pes) pour 1974 et 1975

Uni té: Tonne

-=--=-=-=-='-"=-=-'=-:':"':'-=-='-:''::'~'''''='''''.=~''=-=-=-=---'::''---.~-=-=--=-=''-=-=~==-=--=

Pays destinatai:"es '1 9 7 4 1 1 9 7 5 1
-=-=-=-=-=-=-'=-~=-:-.c.--=-::-=- ~-'., 1·' '=-0..-' -=-.=-:.,-::,,·I-~-=-=-=-=-=--1

France : 6001°,521 1 7~095,580 1
cete d'Ivoire :11.790?159 113.844,568 1
Italie ! l' 294,42i 1 2~582, 296 1
Japon 908 p9 1 2.001,549 1
Espagne 1.063,1 04 1 712,530 [

! Autres 40,:.93,4'19 l 4c485,667 1
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=·_=-=--=--:,..,,... '0..-"-__=--=_=-=-=-=-=-= 1
1 TOTAL ! 25.460 130.722 1
l-e-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-'=-: :"'=,,--:,. -=._=--=- ,-:-:c;",,=-::- -:::-".'-=-'=-'- - î
Source 3 D.O.P.M. (35)

Tableau no8 - Destination deu exportat:'ons des conserves de thon
et de scœdinelles
Uni tés : Tonnen

P a y s [1 9.7 4 1 9.7 5 1
!-e:-=-=--=.-.:,'-:::--,-=-=-=-=----=- -=-,==-=-=,-=-=-=-=-=-=-1
[Conserves iC0hserves lConserves lConserves 1
1de thon 1de s ard:L- 1de thon ! de sardi- 1
1 Inelles i lnelles 1

1-=-=-=-=-=-=-=-==-~==---= ! r.'=-=-=,'''''-'-' ! ~·=-=-::-.-~=··-l·· .=--:::-=-= 1-=-=-=-=-=-1
1 France 180808~540 1 é92,O':4 !8"C32~901 1 283,043
1 Pays africains 34i350 1 25,885; 10,323 1 24,525
1 Autres pays européens 1 20,778! 34,620 1 223,843 1
1-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=...--==,-:;;:-=-=-=--=.......=-::·~-=-=-- ..:.:-~ .....=--=-:-:-=-:.:-=-=-=-=-=-=-=-
1 TOTAL î80863,668! 352,519 180567 307,568
J--=-=--=---=-.::-=-=-.-.'::::-=>-=-.""=-~=-=-=-=---=--:.::-~=--.=-:.;.~-:.~-==-=---..:.:..-::::-:-:--<o:.......=-=-=-=-- J

Source : D.O.P~M. (35)

Pour les produits transformés traditionnels1 farine et huile, la

D.O.P.M. ne fournit pas la liste des p~s destinataires. ~1 sai~ cependant que

des produits transformés traditionnellement, seul le salé séché est susceptible

d'~tre exporté, les autres étant surtout de~tinés à la clientèle intérie~re.

L'huile et la farine de poisson suivent dans des proportions massives le circuit

français. Ce sont donc les statistiques douanières qui von'~ nous permettre de

dresser la liste des pays destinataires du salé séché1 placé dans la rubrique

" autres poissons salés séchés ", "Go:\"'- pour 1974

··.1·· ..
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France•••••••••••••••• : 12,450 Tc
Mali •••••••• o ••••• , ••• : 12~913 TQ

Cete d'Ivoire ••••••••• : '!Oi046 T.
Dhana •••••••••••• Q •• 0 : 71Ô~20

Togo ••••••••••••••••• : 145,601
Nigéria •••••••••••••• ~ 80~ 180 .
Gabon •••••••••••••• ".: 188,803
Congo Brazzaville~ •••• : 177050
œapon - Hong Kong o ••• ~ 1J 525 - 4~850

Cela donne un total de 545,304 T pour une valeur de 48.261.904 F

Pour l'évolution des exportations depuis 1970 on se reportera au

tableau n09 bis.

En guise de récapi tulati On ê.es chi ffres que nOus avons fournis

jusqu'ici, le i;ableau n09 permettra de si tuer l !importance relative des productions

piroguière? cordière, fluviale et industr~elle, ainsi que du niveau des importations

et des exportations.

Tableau n09 - Production totale, importations et exportations
(en tonnes) e'~· valeurs commerciales estimées
(en 1.000 F C~A) pour 1974 et 1915

-=-=--=.-==-=-=---=-=-::--::.:.:-==-==--=.....=-=--=-=-:;-=-:...:-=-=-:::--=-.::=-=-=-=-=-:.:;-=-=-=--

TYPe d'armement ! 1 9 1 4 1 1 9 1 5 1
1-=-=-,·,,=-==-=-=--:=-:.,.-:=:--::-=-=--=-=--::-=-=-=-1
1Qt:anti-I Valeurs 1Quanti-I Valeurs 1
ItÉ; lté [ (

I-=-==-- _-:=-=-=-=-==-=-=-::-o--=_::._=_=_=._=-o=_=__=_=_::-=-=-::_=_::-::z_:: 1
1 1 1
1- Artisanal 1 [ 1
1 ? piroguiers 1262G5921 14.882,OOOt2180433! 11.381,968 1•
1 " cordie:cs ! 1")') •• • 21.000~ 3111 31.100 tt .. '-.: .)

1 Total partiel 12620813114u903.0001218.144111o413,068 1
t 1 1 1 1 1
1- Industriel 1 ! 1 1 1
1 • sardiniers 1 50.. 098! 151.0001 45.8211 916.420 1
1 .. chalutierc 1 14.1611 3.014.0001 15.6911 3.024.015 1
§ e thoniers 1 19.3661 3.093.0001 12.6561 1.824.944 1
1 Total partiel ! 84.225' 6.858.0001 14.1681 5.165.319 1
1 ! r 1 1
1- Fluvial 200 0001 150•0001 20,,0001 1.000.000 1
1 I·~::-=-",,- t-=-==-=-=--I-=-=-==-I-=--=-=-=-=-1
1 Total général 1361.0381220161. 0001312.912124.178.441 [

1. -=-- _.....=--:-::-=-=-=-=-=-=-=- :::-=-=-:::-=-=-=-=-=-=-=·-::::-~=-=-=--=-=--1

1 Importations 1 103161 269 1120,41 1.92711110331,1421
1 Exportations ) 4302301 1 46.1411 1
I-=-=-=-- _-=-=-=-~..:---:::::o--=---=-=-=-.___-=--~::.::o-o=-:"'-==-=---=--=~~ ~ =-1

Source : D.O.PeMo (35)

... /...
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Tableau n09 bis 1 Evolution de la production et des exportations
Unité: Tonne d'équivalent frais

-=-=-=--=-=-=-=-=--=-=-=-=-::=-=-=-=--=-=-=.- =.._=-=-=.-..=-=-=-- --- --
1 Armement ! 1970 1971 1 1972 r 1973 1
I-=-=-=-=-=-=-=-=-=- ! _=-=-O':--~ I-·:-:-'":-",-,,"-,~,,-~=-c-:-"-..., 1-=-=-=-=-=-1
1 1 l! 1
1- Arjdsanal i 1 1 1
1 e piro~uier 133~0201 178~8831 196.1341 226.843 1
1 .. cordier 4~61 651! 6001 419 1
1 TotaL •• o •••••••• l 133A66 1 179,,5341 19607341 2270262 1
1 ! 1 1 1
1- Industriel 1 1 1 1
1 • sardiniers 14.7761 13/2991 2108701 45.036 1
1 • chalutiers 8.9461 10 0 3341 1202991 15.879 1
1 • thoniers 12.0201 '\80461! 17 02101 16,,642 1
1 Total ! 35.7·121 42 0 0941 5103791 84.225 1
1 -:=-=-=-=-c-=-=-=-":! -:"'-=-=-:= 1-=-=-=-.::::1-,,:-=-:::-.--:: I-::o:-=-=-=-=-I
1 Total général ••••• 1 16902')81 221~6281 248.1131 311.487 1
I-=-=-=-=-=-=-=-=-=-"--=-=-=-=- _:...=•..:,,_..=-=,"~-,=: •.:::-:::-:-=--=-=-=-=-=-:= 1
1 ElcpoI'tations ••••• ol 50005i 6.9521 Bo712!r.:. 23.060 1
l-=-=-=--=-=-=-=....··:=:-=-::-::::>-~:-c ...::.:-==-=-"=-:..:-=·_==-;':..-:::-:.:::-=_·=-=-=-=--::: 1
Source : (32)

B.- TRAITEMENT DU POISSON

B-1 - Méthodes traditionnelles

Le traitement consiste ici en une transformation. Il faut souligner

que cette transformation du poisson! denrée éminemment périssable, surtout en zone

tropioale,se présente comme une nécessité et ne résulte nullement d'un choix

spéculatif. Des confins du Sahel subs~~arien aux frontières guinéennes, le

p@cheur sénégalais préfère vendre sOn poisson à l'état frais car c'est e~ tant

que tel qu'on le préfère et qu'il est plus rentable. Mais devant l'enclavement

et l'éloignement de certains centres de p~che par rapport aux grands centres

de consommation et l'inexistence d'infrastructures modernes de conservation et

de stockage, l'on s'est vlte tourné vers des procédés de s+'abilisation par dessic

cation par l'irradiation solaire. Ainsi, du Nord au Sud, le séchage simple ou

associé cède la place aU séchage-fumage, car l'atmosphère s'humidifie progressive

ment, rendant le séchage lent et les produits hygroscopiques ..

B-1-1 - Le salage - séchage

Procédé nOn autochtone, il est introduit par le8 étrangers et sa principale

destination est surtout l'exportation vers les pays africains~ Le produit ne

répond pas au gont du consommateur sénégalais. Avant les indépendances, il

faisait l'objet de commerce flori8sant ~vec les PaYS africains~ notamment la

Guinée (16).

... /...
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• Production

En 1974 et 1975, les différentes régions ont produit respective

ment 1.562 et 2.516 T, réparties comme l'indique le taùleau n010.

Tableau n010 - Production des différentes régions, exprimée en
produi ts secs ( Uni téé' : Tonne)

-::::=-----==--=-=-::-.=-::-=-=-:;:::-=-=-:-::-=-=-=-=-=-~:::-=-=-.=-=-=-=-::::-

1 Régi Ons i 1 9 7 4 1 1 9 7 5 J
I-=-=-=-=-=-=-=-=-=-"1~-=-;:,-:,"","."=-",,-==-<::.:-= I-=---=--=-:.:-=-=-=-=1
1 1 1 1
1 Fleuve 1 4 i 30847 1 179 1
1 Cap-Vert i ~4,551 t 397 1
1 Thies 1 8B1,977 1 1.592 1
1 Sine-Saloum 1 2/)1~837 1 266 1
1 Casamance 1 1 82 1
1-=-=-=-=-:.:-=-'""-=--=-1~=-=-=-=-::00-.: 1-0<=--=-:=:-=---=-=-=-0::: 1
1 Total 1 1.. 562,212 1 20516 1
t-=-=-=-=-=--=-=--=-=-=..."'·=-;:..c--=- .. ::=--::::::,.-=-=-::::-=-=-=.....::::-::-=- '"=-::-:.--1
Source: (35)

Les régions du Fleuve avec Saint-LoQis oomme unique centre de

traitement et de Thies avec le village de Cayar, viennent en tête et en déte

naient le monopole jusqu'à ~ passé récen~.

Ainsi en 1968, sur un total de 974,5 T, Saint-·Louis en produisait

169 T et Cayar 140 T. Les espèces traitées sont celles de la marée qui n'ont pas

pu ~tre écoulées fraîches aU marché.

A cett) production, il faut ajouter les quantités dearevettes

séchées qui ne sont pas mentionnées dans les statistiques classiques.

Cependant 625 T ont été produites en 1968 Se répartissant entre

le Sine-Saloum ( 95 %) et la Casamance ( 5 %).
Dans l'état aotuel des choses, le salage-séchage qui fait appel

aUX propriétés conservatrices du sel et de la chaleur reste, sans une bouée

de sauvetage de l'extérieur, une techniqu.e de récupération sans grand avenir.

B-1-2 Le séchage simple et le guedj (fermenté-séché)

C'est le séchage avec ou sans fermentation préaLable dont

Saint-Louis fut longtemps le principal centre de production avant l'avènement

de la région de Thies aVec ses centre~ 1e pêohe dynamiques de Cayar et de la

Petite C~te.

···1··.0,
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En 1974 et 1975, c'est 9.260 T et 10~834 T qui ont été respective-

ment produites, ceci on poids sec.

Ces quantités n'incluent pas celles de la pêche fluviale. Or On

sait qu'une bonne partie de celle-ci sw_t cette voie de transformation car tout

poisson frais non vendu est séché.

MOAL (23) évalue à un tiers environ la part de la production

réservée à ce mode de transformation f ce qui donne 6.600 T d'équivalent frais,

ce chiffre peut être égal pour certaines années à celui du guedj d'origine marine.

En 1974, la répartition de la production par région s'établit

corrune sui t 1

Fleuve ••••••••••••••••••••• 1
Cap-Ve~t ••••••••••••••••••• 1

'Ib.ies •••••••••••••••••• oo •• ~

Casamance •••••••••••• o.o ••• 3

Sine-Saloum•••••• d ••••••••• ~

1.809 T.
922

40644
780

10 005
-:-:-::0:-::"'-

Total ••••••• o •••••••••••••• ~ 9.260

"': En y ajoutant les 2.200 To d'origine fluviale représentant

approximativement le poids sec, on obtient un total de 11.460 To

La région de Thies devance la région du Fleuve et l'émergence de

la région du Sine-Saloum est sensibleo

Le développement de cette production dans ces régions serait dÜ

à l'abondance d'espèces spécialement appréciées pour ce genre de préparation; il

s'agit des silures et des ethmaloses, bien que toutes les espèces puissent être

concer;tées.

On constate une progression nette de la production dans les

centres de traitement. Elle est due à l'acceptation du produit par tous les'

consommateurs sénégalais. Le guedj constitue avec le kétiakh, l'aliment le

plus apprécié dans la zone arachidière. Il se conserve cependant difficilement ,

ranoissant facilement et est sOuvent attaqué par les moisissures et les larves

de dermestres. Il fait néanmoins l'objet d'un commerce intense (15).

B-1-3 Le kétiakh

Poisson braisé et séché dont la matière première est constituée

de sardinelles ( yaboy ) et d'ethmaloses ( obo ou coho). Le principal centre de

production est MBour mais Joal développe aussi sa production.

• . • j •••
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Pour 1974 et 1975, les productions ont été respectivement

6.861 T et 14.688 T. de produits secs.

Le tableau n0 11 montre la part de chaque région dans oes

productions •

Tableau n0 11 - Répartition par région de la production du
kétiakh en équivalent sec
Unité: TJnne

-=-=-=-=-=--~=~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-~~

Régions 1 ANNEES 1
l-=-,=-=-=-=-=-=-=-=-=-·~

1 1974 1 1975 1
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1~-=-=-=-=1-=-- --=-=1

Cap-Vert
Thies
Sine-Sal oum

1
1 612,544
16.201,700
1 46,883

1
1 1.184
113.319
1 185

1-=-=-=-=-=-=-=-===-=-=-=--=-=-:::-=--,==-- --=-=-=-:;:I 1

1 Total •••••••••••••••• 16.861,127 1140688
1 = = =---=-=-=-=-==--==--==--=-=..-=-~=-=-=-=-:--:::--= 1
Source 1 D.O.P.M. (35)

:8-1-4 Le Métorah

C'est un poisson fumé séché, grillé extérieurement. On utilise

généralement les silures, les requins, les raies et les ethmaloses. Les régions

de production sont 1 le Sine-Saloum, la Gasamapee et Thies qui ont d'ailleurs

deux sortes de iPurs.

C'est une spécialité prisée des populations du Sud et des Guinéens

vivant au Sénégal.

En 1974 et 1975, 2.719 T. et 2.575 T. d'équivalent sec ont été

respectivement produites.

La technique consiste en une combustion lente du bois qui confère

au poisson une certaine durée de conser\ation, en m~me temps qu'une teinte rose,

une saveur et un arôme agréables. L'espèce d'arbre la plus utilisée est le

palétuvier des lIlangroves.

B-1-5 Autres préparations traditionnelles

- le Tambadiang : c'est un poisson séché entier et parfois

fumé ( Casamance), pour lequel on utilise le mulet ou la sardinelle. En 1974

il a été produit 2.170 T. de produit sec. En 19757 c'est 2.006 T qui sont pro

duites.

- le Youss - il est fait avec des anohois de 10 cm de long

séchés entiers et représente une productionc1.assez ::f.ai.ble.

.·.t....
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- le Yet ( le cybium)

1.177 T. et 1.859 T. de produit transformé ont été produites

en 1974 et 1975.

- les Huîtres fumées ~. obtenues par combustion des morceaux

de palétuviers chargés d'hlÛtres. Ge procé,".é qui fait appol à la destruction

de c~llecteurs naturels est à proscrire (23)

E-1~6 Evolution dg la production des produits transforméso

Nous illustrerOlls cette évolution à l raide -~C'·. tableau nO 12.

Tableau n012 - Evolution de la production des produits transformés
Uni té : Tom-3

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-:~=-=-=-~-=-=-=-=-==-=-Q

1 Vari ét és ! 1968 ! 1969 1 1970 1 1974 ! 1975
1-,=-=-=-=-=-=-=--=-=:·_""'1-=-",·-.;.; ! ._=.-:.:-= ;-,,:-=._,: 1-=:-==-=--= 1-=--=-=-=-1-
Ipoisson salé séché 3611 6971 190! 1_562 1 2.516 Il
1Guedj 3.9511 5~94Gl 4.6171 9~162 1100 834 1
1Kétiakh 5Q15~l 5~2281 3~651! 6 0 861 114.688 1
IMétorah 54H 815! 395X 20719 1: 2~575 1
IMollusques séchés ~ 1 18~ 50: 5,,100(1) 50225(1)
lCrevettes séchées 62·l! 929t 515: 1 1
1-=-=-=-- - .=-=-=-=-=-=-~--~-:==---:::..--,......==-:,:" ..=_·:.:::.-~=--=,- ....=-=-::::-==--=-:::-I
1TOTAL ••••••••••••••• 1·jO.633! "13,,633: 9..4~8! 27 .. 575 135.838

Source : D.O.P.Me et (32)
(1) En 1974 et 19751 ces chiffres représentent les quanti tés de
variétés classées" autres produits transformés" dans les statie
ques de la D.O.P.Mo

B - 2 - Méthodes modernes

Il s'agira ici essentiellement de la congélatlon et de l'apperti-

sation.

B-1~1 .- La congélation

La congélation consiste à 00nserver des denrées périssables sous

l'aotion du froid au voisinage de - )8° ~our permettre leur diffusion dans le

temps. Ea congélation étant un traiteme~t conteux, les produits de la pêche

qui lui sont destinés doivent être d'unn valeur marchande sUre. C'est pourquoi,

ce sont les produits qu;on dit de luxe qQi font l'objet de ce mode de traitement.

B-1-1-1 Quantités congelées.

On a laissé entrevoir plt:s ;~';au~ que seuls les produite de r, luxe "

destinés principalement à li exportation sont congel éso Il Si agi t des poissons de

ohalutage, les crevettes d'origines di'verses et du t~on. Depuis 1964, les saI'

dinelles congelées ont commencé à être exportées à dostination des pays anglo

phones d'Afrique o Cependant, certain~ ~areyeurs cénégalais de la place sont
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~ouvent obligés de congeler leurs invendus, aucune autre possibilité ne leur

étant offerte au niveau du frigorifique du Port de Dakar o

En 1974, le seul produit nommé B congelé ", dans les statistiques

de la D.O.P.M. est constitt'.é par les s.dI'dinelles. Eais nous savons que tous les

produits traités industriellement et dérivés des crevettes, des soles, ainsi

que des rougets et daurades sont congel~s ou surgeléso

La taJleau nO 13 ~10US fournlra des éléments plus complets"

Tableau n013 ~ Production totale des entreprises de traitemént
et de conditionnement des produits de la mer et
val eur::; comnerci al e pour 1974 i
Unité ~ Tonnes et F CFA

-=---=-:::::::-o-=-~~-=-~=-'= ..-=-=-::..:"~:=:"-=-=-:-=-=--=-=-:::"-=-==-="""=-=-::::;'-e:::-c-:=-
1 Nature du produit 1 Quantité 1ValetW oommercial
1 l IJ.e (

I-=-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-=·_~= 1-:::-:=:-,."·-=-=:-1-·=-=--·=",~, .-.- =-=--=1
( Crevettes 1 (

1 entières crues 120336,626 2.336.626.000 1
.( entières cui tes ! 955,321 907 .. 554.950 (

1 décortiquées crues 114,839 120.580.950 1
1 décortiquées cui tes 118,930 118.930.000 1
( queues crt:es 105,655 116.220.500 1

1
Soles 1
---mitières 1 847,763 2540328.900 1
- en filets ! 1.126,217 506.797.875 1

1 1
1a!2-K°.2-~tes t 1

cuites ! 20~ 531 34·,902.. 700 1
-, queues b,400 21 ... 000.000 1

1
Rougeta 483,323 241 .. 6610500 1
Daurades 722,546 130. 058.280 1
Thiofs 1 315,302 56.754.. 360 t
Sardinelll::Js 19.613,393 355.695.541 t
Blancs de seiche 11. 077 5380611.250 1

t -=-==---=·_=-==--=-=-=-=-=-=-=·_=-=-==--.c:;,;;-=...,::::--=-=-=-=-=.._=-==--=-~:::r--l
1 Total .0 ••••••••••••••••••• 1170846,846 i 5.7180722.806
I-="-=-=--=-:;;-=-=-:::-:':':-:=-~:-"'''~=-:-=;-=-=-=''''''''':::::>-=-'';'''·;''''-='''''==--~=:-=-e=->=:r-l

Source : (35)

B-1-'1-2 M3.tériels techniques

Nous passerons en reVUe les différentes installations existantes

avec leur capacité de congélation et de stockage .. Il n'y a paS longtemps encore

le poisson était congelé à Dakar par l'Entrepet Frigorifique du Port, aujour

d'hui entre les mains de la SAFCOP ( Société Africaine pour la Commercialisation

des Produits de la Pêche du Sénégal) et par la S.PoAoC. ( Société des Produits

Alimentaires Congelés). Un neuvel entrepet a vu le jour depuis 1973, il s'agit

.../ ...
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du Nouvel Entrep8t Frigorifique du Port ( SONAFRIG). Cet établissement n'offre

aux utilisateurs que la congélation, au grand dam des petits mareyeurs sénégalais.

a) A Dakar

- Entrep8t Frigorifique du Port de Dakar,

Mis en service en 1994, c'est un frigorifID~lG polyvalent assurant la congélation

rapide, 18 stockage en congélation, en refrigéré et une fabrique de glace. Il

offre une surface d'utilisation de 900 m2 dans son bâtiment central. Montr~~t

des signes évidents de vétusté, il a été remis à la SAFCOP qui assure maintenant

sa gestion.

- NouVel Entrep8t Frigorifique du Port ( SONAFRIG )

Il vient en complément des installations financées par le secteur privé et

prévues au IVème Plan; la politique en la matière est de forcer les entreprises

privées travaillant le poisson et les crustacés à investir dans des installations

de traitement et de conditionnement sous froid des produits destinés à l'exporta

tion. Ce nouvel entrepôt est destiné à la congél~tion des produits bruts et à

leur stockage, à l'entreposage de produits élaborés par les usines de conditiOnne

ment au delà de leur capacité de stockage~

- Entrep8t Frigorifique (SOFRIGAL)

Il comprend une surface totale de 2.360 m2. Il a une capacité de congélation

de 100 T/j et une capacité de stockage en congélation de 2.000 T.

-SURGEL

Cette entreprise dispose de 3.000 m2 dont "1.500 m2 couverts, de 2 armoires

à surcongélation à .- 400c de 12 T/j, de 2 chambres de stockage à - 18°0 de

20 T de capaoitéo

- Les Conserveries du Sénégal

La Sooiété dispose d'un tunnel de congélation de 30 T/j, des chambres de

stockage à-18° de 1.800 To

- La SAP A L

La Sooiété dispose de chambres de stockkge à ~ 18°0 de 100 T.

- La S.P.A.C. (Sooiété des Produits Alimentaires oongelés)

Cet établissement dispose d'un tunnel ~o congélation de 10 T/j ek des chambres

de stookage à _. 25°0.

. .. j ...
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b) Ziguinchor

- Soci été AMERGER - Casamance

Cette Société travaille des crevettes congeléesj elle dispose pour cela de s

4.000 m2 couverts

2 tunnels de congélation à -- 40) c de 4 Th

1 bac de congélation en saumure à ... 15°c dé 15 Tjj

-12 chambres de stockage à - 20~c de 150 T

Cette Société a racheté les ins-Lallatioi1s de la Société CRUSTll VIF

- SOSECHAL t Société Sénégalaise de chalutage)

Capacité: 15 T. de stockage à - 35°c"

]3..-1-2 - La conserve a:;Jpertisée

Le Sénégalais nia pas conDU llexistence de la conserve appertisée

avant l'arrivée du colonisateur et de nos jours encore, elle ne Bemble pas avoir

conquis le gont du consommateur familial. Pourtant les conditio~s favorables à

l'implantation d'industries de conserves existent bel et bien:

L'abondance d'espèces ap)réciées pour ce genre le transformation:

le thon et la sardinelle

Un marché extérieur souvf3nt favorable.

Les besoins en protéines animales des populations de l'inté

:l7ieur trouveraient en la conserve une réponse idéale à leur problème qui est

d'acheminer des produits parfaitement protégés vers les villages éloignés 0Ù

le poisson nOn préparé le plus souvent, arrive avarié (14)p

Comme elles sont préparées actuellement, les conserves ne répon

dent pas au goût du public. Ainsi les conserves de thon et de sardinelles

ne sont consommées qu'avec du pain, dans des conditions particulières et p~œ une

catégorie de la population? ce qui rend son expansion illusoire. ~1 sait qu'il

est possible de faire des conserves qui répondent au goût des conso.nmateurs en

adoptant une formule de conserve qui puisse être consommée avec du riz ou du mil.

Les Japonais nous en donnent un eXemple, en offrant à leurs conSOmmateurs des

conserves cOntenant un mélange de riz blanc, de sauce de soja et des tranches

de thon. Au Vietnam, On prépare des conserves additionnées de Nuoo-mam, de sauce

de soja et des condiments spéciaux qui permettent une rapide exécution des plats

préférés à base de riz. Avec l'expérience acquise dans ce domaine, notre Institut

de Technologie Alimentaire (r. T.Ao), devrait orienter ses recherches vers une

formule adéquate. L'avenir de toute la conserve sénégalaise en dépend certaine

ment.

• •• / •• 0 ••
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Le secteur des conserveries du Sénégal comptait en 1975, 3

établissements : les " Conserveri es du Sénégal " (C.D.S.), la Société Africaine

des Produits Alimentaires ( SAPAL) et la Société Africaine des Industries du

Bâtiment ( S.A.I.B.). Ces usines traitent le thon: l'albacore, le Patudo, le

Listao et les sardinelles. Passons les en revue sommairement.

a) Les Conserveries du Sénégal ( Il C.D.S. Il )

Elles sont situées à l'intérieur du Port. Elles ont une capacité de production

annuelle de 15 à 80.000 T de thon et 7.000 T de sardiuelles G Elles fabriquent

du thon à l'huile et à la tomate, des sardinelles à l'huile eniières ou en

filets. Elles transforment aussi les sous-produits en farine et huile de poisson.

Cette récupération devrait trouver dans l'3mbouche bovine un débouché intéressant.

En 1974 et 1975 8.580,407 T et 7.525,524 T de thon ont été rospectivement traitées

ainsi que 637,206 T et 521,622 T de sardinclles. Pour la répartition des quotas,

le Bureau Permanent de la Campagne Thonière lui attribuait 60 %environ du thon

débarqué.

b) La SAP A L

Elle traite uniquement le thon et peut produire annuellement 12.000 T. En 1974

et 1975, elle a produit respectivement 5.136 T et 5~407 T. On lui attribuait

environ 38 %du thon débarqué.

c) l'Usine de la S.A.I.B.

Elle ne présente qu'un se;teur de cette Société. Créée en 1966, sa capacité

annuelle est de 5.000 TG Elle ne traite que des sardinelles pêchées par les cha

lutiers, les sardiniers ou au filet tournant par les pirOguiers. Elle a traité

en 1974 3.212,331 T de sardinelles et 693,971 T de thon.

Les tableaux n014 et 14 bis rés~nent les données relatives aux

tonnages débarqués et à l'approvisionnement de ces usines.

Tableau n014 - Répartition des tonnages débarqués en 1974
Unité: Tonne

-=--~=--=--:=--_- "--::--=--=-=-=--::-=--=---=-=--=--=-=-=-=-=--=-=-=--- -~=

1 Espèce 1 SOSAP l Français IParticulierl TOTAL
1 IDakar et ailleurs 1 1(Jawring)
I-=-=-=-=-=-=I-=-=-=-=-=-=-=-=-I-o-=-=-=-=I-=-=-=-=-=-l-=-~=-=-=-1
1Albacwre 1 4.522,157 50299,8421 115 , 465 1 9.937,464 1
IListao 1 3.533,968 1 5.135,7731 95,201 ! 9.364,942 1
IPatudo 1 58,590 1 5,8141 1 64,404 1
1~=--=-=-=--~--=-=-=-=-=-. -= == ....=-==-=--~-=--=-==-,~::":':-=.-::'-=-==-=-=-=-==-- J

119. )66,810
1

ITOTAL ••••••• I 8.114,715
1 P.100 1 (41,9)

111.041f429I 210y666
t (57) 1 (1,1)

I-=-=--=-=-=-==-=-=-=-=--=-=-=--~::-=-=-==--==--=-:::::t---_,-=-=--==- == == =- -1
Source 1 D.O.P.M. (35)

0 •• / ••••
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Tableau n014 bis - Répartition du thon et des sardinelles
débarqués entre les 3 conserveries
Unité 1 Tonne

-:::-=--=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--==-=- - - -=-=~
IUsines Thon Sardinellesl
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-!-=-=-=-~=-=-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=1

1 1 1
IC.D.S. 1 8.580,401 (59,54%)1
r 1 1
ISAPAL r 5~ 136,089 (35,64%) 1
1 1 1
1S.A.I.B. 1 693,911 ( 4,82%) 1
1 1 1

1
631,206 1

1
1
1

3.212,331 1
1

I-=-=-=-=-- --=-=-=-!-=-=-=-=-=-=-=-:=-=.-I-----=-=-- -1
ITOTAL •••••••••••••• 114.41 0,461 1 3.849,531
l-=-~=-=-=-=-=-c-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=l

Ce qu'il faut souligner pour l'industrie thonière que d'aucuns

s'accordent à prédire un avenir prometteur, c'est que l'année 1916 aura marqué

un tournant décisif quant à sa consolidation ou à sa vulnérabilité. En effet, elle

aura ,;vu la dissolution de la SOSAP ( Société d'Armement à la Pêche) et les "CDS" \/
---_.~_.

se débattre dans des problèmes suciaux et fiscaux graves. La création d'une '

nOuvelle Société d'Aemement mixte qui saura profiter des erreurs et difficultés

de la SOSAP est en bonne voie.
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1.- CONDITIONS GENERALES DU SENEGAL

Le Sénégal appartient aux pays dits sous-développés dont

LACOSTE (Yves) retient, pOur les différencier des pays dits développés un cri

tère fondamental,. l'insuffisance alimentaire7 quali tativement et quanti'cativement;

ce phénomène est ag6Tavé par la poussée démographiqu82

Par chance le Sénégal éche-ppe à cette loi commune. Ici la base

de l'alimentation est le riz et le mil. La ration calorique n'est pas déficien

te; la consommation en viande est faible en raison du faible rendement du cheptel,

mais le pays dispose d'une grande abondance de poissons de mer et d'eau douce~

Le plat national, associant le poisson au riz ou au mil tend

à se généraliser, même en milieu pastoral peul. Actuellement avec l'urbanisation

et la sédentarisation qui s'accentuent progressivement, les habitudes culinaires

tendent à s'uniformiser, du moins pour le plat de midi, autour du fameux riz

au poisson ou " Thiebou diène ".

Donc, tout plan de déVeloppement de la riziculture doit s'accom

pagner d'un développement concomitent de la production ichtyologique et d'amélio

ration de la conservation et de la diffusion du poisson à l'état frais surtout.

Pour les régions de l'intérieur, à défaut de poisson frais,

leurs habitants consomment le poisson transformé ( séché et braisé ), soit sous
'.

forme de composant de base, soit comme simple condiment, avec leur goût prononcé,

donnant aux préparations un fumet particulier.

Le marché sénégalais absorbe bon an mal an, depuis 1960 au

moins 80.000 T de poisson de mer et 20.000 T de poisson d'eau douce, 2 consommé

sOUs forme fratche surtout alors que la consommation de viande d'abattages contr~

lés atteignait à peine 20.000 T en 1974. Ainsi le 4ème rang qu'occupait le ~

Sénégal avec 25 kg par tête et par an derrière le'Japon (120 kg ) la Norvège (53)

et le Portugal (45 kg), ceci depuis 1960J est bien éloqUent (19).

B.- Valeur de la ration alimentaireo

L'alimentation sénégalaise reposant sur les céréales et l'arachi

de, les besoins en protéines Végétales sont largement couverts. Quant aux protéi

nes animales, elles sont fournies essentiellement par la consommation du poisson

et les besoins sont couverts par l'ingestion de 150 g en mOyennee La composition

chimique du poisson frais de mer figure dans le tableau n015c

••• / ••• 0
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Tableau n015 - Composition mOyenne de poisson frais de mer

-=--=-=-;::-=~_..::::-=--=-:::::-=-=-=-=-=-=-

lEau •••••••• 0 1 65 à 80 p.100
IProtidesoo.o?oi 15 à 24 p':-jOO
tLipides •••• o•• i 0,1 à 25 po100
tGlucides •• o.~ 1 0,5 à 1 p.1 00
ISels minéraux 1 0,8 à 1,5 p.100
!-=-=-~~~~=-~-=-~-=-=~~-=-~-=-x

Source ~

Les sels minéraux apportés par le poisson sont

Mg, Fe, P, S et Cl.

La valeur nutritive du poisson dans un régime tient surtout à

l t équilibre des amino-acides quI il contie1"t : histidinc r isoletècine, phenyla

lanine, thréonine, tryptophanne7 valine et particulièrement lysine, arginine,

méthionine et leucine dont sont dépourvues la plupart des céréaleso Du point de

vue minéral, comme vu supra, le poisson est riche en P et Ca et par son rapport

phosphooalcique ( Calp ), il est plus équilibré que la viande (20).

Enfin, il a l'avantage d'une grande digestibilité~ Comme agent

de supplémentation, le poisson appar~t comme un excellent aliment plus intéres

sant que la viande car app~rtant les amino-acides essentiels d'un prix de loin

plus abordabl e.

Le poisson transformé ( salé-séché, fermenté séché, bnaisé fumé)

oontient 30 à 560 %de protéines selon les conditions de transformation. POur les

populations de l'intérieur, il const:i_tue de véritables concentrés alimentaires,

apportant sous un faible poids, une plus gran1e quantité de protéines, bien que

certaines protéines nobles puissentètre dégradées := importante perte en lysine

et apparition d'une amine toxique, l'histamine, du fait de traitement thermique,

oxydation des lipides et action microbienne. Par rapport au poisson frais, c'est

le kétiakh qui a le taux de lysine le plus bas ( 59 %de perte); le guedj suit

de près ( 41 %), tandis que le poisson fumé a un déficit bas ( 8 %) et o'est

le salé séché malheureusement peu consommé ici qui garde le mieux ]a lysine

utilisable ( 14) e

Pour la ration alimentaire dont nous venons de voir les oOnsti

tuants de base, il est oertes nécessaire de conna!tre sa valeur dans sa globalité r

mais une approche régionale et même sous-régionale reste indispensable, plllur non

seulement répondre aux besoins exprimés de la population, mais aussi à leurs

besoins biologbques qui sont, à ne pas en douter, plus importants à considérer

dans une politique de distribution des denrées essentielleso

.. ·1··.
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Ainsi, malgré la fOrte consommation du poisson et les progrès

enregistrés dans le secteur de la pêche, depuis 15 ans, les enquêtes effectuées

au Sénégal par l'ORANA ( Office de Recherches sur l'Alimentation et la Nutrition

Africaines), ont toutes montré que la ration alimentaire sénégalaise connait un

déficit protidique permanent pour certa:bnes zones, oertaines oatégories socio

professionnelles et oertaines saisons - Ainsi dans la Vallée du F1euve Sénégal,

les o~tes et les régions qui les jouxtent, le taux est presque normal alors que

les régions de l'intérieur souffrent d'un déficit chroniqueo

(,,'pour ce qui est du oas enire ville et campagne, oes travaux:

ont en outre montré que du point de vue alimentaire, les différenoes tendent

à se réduire, par suite du relèvement sensible du niveau de vie des paysans

depuis ta fin de la 2ème Guerre Mondiale. Dans les villes les @ouohes mOyennes

améliorent oonsidérablement leur niveau de oonsommation alimentaire, alOES que

dans les bidonvilles, on note une détérioration de plus en plus marquée, à cause

des autres postes de dépense qui engloutissent la quasi-totalité du salaire

(loyer, habits, transport, éduoation). En milieu paysan, le régime à base de

céréales, oomplétées par l'ingestion de produits de la oueillette, de gibier

ne présente paS le déséquilibre qu'il y a dans les régions oetières. ToutefOis,

si les populations du littOral sont atteintes de oarenceS diverses, oelles-oi

n'ont pas l'aspeot de maladies nutritionnelles à proprement parler. Des enqu~teB

faites en 1955 sur l'état sanitaire dans des villages de pêoheurs de l'embouohure

du Saloum ont montré qu'il existait, surtout ohez les enfants de 3 à 7 ans, des

signes polyoarentiels de malnutrition, des états d'anémie, mais pas de oarenoes

nutritionnelles oaraotéristiques, oomme Ou en voit dans la Médina ou dans oer

taines régions intérieures de l'Ouest AFrioain.

Il est assez oonnu que les enfants des pêcheurs de la ~allée du

Fleuve Sénégal sont mieux nourris et meilleurs athlètes que oeux des autres

oatégories professionnelles - Une alimentation à base de mil et de poiSSOn

utilisant aussi les produits de l'élevage tel que le lait et une vie faite

toute d'efforts en ont fait depuis longtemps un réservoir de ohampions.

Il reste que l'alimentation de l'ensemble des populations

pourrait ~tre amélioré en quantité et en qualité par une utilisation plus ra

tiOnnelle des ressouroes. Jamais ou presque les habitants de Kayar, de Guet-NDar,

de Rufisque et de quelques villages de pêoheurs ne oonsomment de viande, de

lait, de fruits ou de légumes, sauf aux jours de fêtes religieuses ou familiales •

•••J••••
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L'amélioration qualitative et quantitative de l'alimentation passera nécessaire

ment par ce support qu'est le riz au poisson ou Thiébou-diène qui a réuni l'una

nimité autour de lui. C'est pourquoi nOus avons jugé indiqué de voir comment il

est préparéF avant de fOrmuler des critiques, en nous basant sur celles formulées

récemment par les Nutritionnistes sénégalais.

- Le Thiébou-diène

C'est de loi~ la recette la plus répandue et la plus oaractéristi

que de la cuisine sénégalaise, bien que faisant appel, pour ses composantes de

base, à des produits d'importation tels que le riz et la tOmate. Avec l'huile

produite en abondance à partir de ll arachide, le poisson sur toutes les plages,

le riz produit localement et surtout importé, la sénégalaise a confectionné un

plat qui. suscite un engouement général et tend à devenir réellement national •

Notre atné Malick DIA a décrit cette recette de long en large dans sa thèse (16).

Nous reprenons ici quelques grandes lignes.

Le poisson frais, une fois paré, est coupé en tranches de 5 à

8 omo On les fait frire dans une marmite contenant de l'huile d'arachide qu'on

a laissé chauffer pendant 5 minutes. On retire les morceaux lorsqu'ils sont deve

nus dorés. On ajoutera quelques cuillerées de tomate en concentré, des tranches

d'oignons et de l'eau. C'est dans ce court bouillon qu'on va faire mijoter les

morceaux de poisson. On ajoutera en plus différents légumes qu'on trouve ici et

des mOrceaux dG poisson séché, du yet, du piment. On retire le tout au bout d'une

heure. C'est d~s le liquide restant, que l'on fait ensuite cuire le riz, qui a

été préduit à la vapeur dégagée par la sauce à l'aide d'un récipient perforé de

trous. Le riz prend une couleur rouge dorée au terme de la cuisson.

Selon les régions, les revenus, il existe plusieurs variantes

du Thiébou-diène. Dans tous les cas le riz au poisson standard fait appel au

pOisson, au riz, à l'huile, aux légumes et à la tomate. Son mode de

préparation n'altère pas les constituants du poisson et il constitue, SOUs Cer

taines réserves que nous verrons plus loin, un aliment complet et équilibré.

*Récemment, dans une série d'articles publiés ;~'.1 " Soleil " intitulés

" le Thiébou-diène au laboratoire des Nutri tionnis.tes ", le journaliste Papa .Amet

DIOP, en collaboration avec le BANAS ( Bureau d'Alimentation et de Nutrition

Appliquée au Sénégal), a livré le fruit de cette enquête. Nous en reprenons l'essen

tiel en guise dl' réserves à formuler sur la valeur nutritive de oe plat national.

* Journal quotidien paraissant à Dakar .../....
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Tout le grief formulé à l'endroit de ce plat tourne autour de sa richesse en

lipides et pour qui connait tous les maUX d'ordre diététique prêtés aux avides

gras, leurs réserves ap~araissent pleinement justifiées. Selon donc le BANAS,

le riz au poisson, version sénégalaise y si prisé des éénégalais, est la cause

de nombreux ennuis de santé. Il rend paresseux par ses effets soporifiques aveo

les conséquences économiques que cela entraîne 'l il favorise l'obésité, et

occasionne certaines maladies cardio-vasculaires, la siiuation étant plus criti

que à Dakar Où l'on consomme trop gras, signe en relation avec une bonne santé

économique.

Le BANAS ne prétend pas conclure à la suppression de notre plat

national, mais préconise de diminuer da consommation, de diminuer le gras, de

varier le menu de midi, en adoptant d'autres recettes qui n'ont rien à envier

aux qualités organoleptiques du Thiébo~·diène et qui font appel au riz lui-même

et surtout au mil, la céréale nationale. 120 kg de riz contre 11 de mil par an

pour un dakarois moyen 1 Voilà des chiffres éloquentso

De notre ceté, nOus disons qu'entre la santé d'une part et la

bonne chair et les habitudes culinaires d~autre p~tr il y a souvent un gouffre

que les diététiciens peuvent franchir allègrement mais devant lequel le consom

mateur hésitera longtemps. Ainsi les conclusions du BANAS devraient amener le

Gouvernement à restreindre l'importation de riz pour permettre de consommer le

mil. Le pays tout entier y gagnerait et en bonne santé et en devises.

A.- Quelques chiffres significatifs.

Dans ce paragraphe, nOus nous attacherons à donner la oonsommation

apparente qui correspond au disponible sénégalais pour la consommation intérieure

pour dégager ensuite la consommation per capita.

La consommation apparente est calculée de la façon suivante:

Consommation apparente ~ Production nationale totale + importations - exporta

tions (22).

En 1974, elle est de : 367.038 T + 1.316 T - 43.230 T = 325Q124 T

En 1974, la population du Sénégal était estimée à 4.222.803

habitants. La consommation per capita et par an est donc de :

325.124.000 ~ 77 kg
4.222.803

A titre comparatif! rappelons qu'en 1968, cette consommation était de 43,90 kg(23)

··.1....
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On sait que le niveau de 30 g/j de protéine et par unité de

consommation est un niveau optimum d'équilibre diététique. Il correspond à

72 kg de viande de boeuf ou équivalent iliancle boeuf par uni té de consommation

et par habitant. La proportion unités de consommation sur nombre d'habitants

a été retemile égale à 0,7 au Sénégal (23). T,a consommation effective per capita

correspondant au niveau optimum de 30 g/j de protéine par unité de consommation

s'exprime donc par: 72 kg x 0;7 = 50,4 Ys de viande ou d'équivalent viande

de boeuf par an et par habi tant o

Sans nullement tenir compte de la consommation de la viande de

boucherie, de volailles et de gibier, la conversion de la consommation de

poisson en équivalent de viande de boeuf donne: 77 kg_ - 44,58 kg •
1,727.

Le reliquat 50,4 kg - 44,58 ~ 5 1 82 kg est largement compensé par la consomm~

tion de viande de boucherie, de volailles et de gibier qui était déjà en 1968

de 19,40 kg d'équivalent viande de boeuf, bien qu'il y ait eu depuis lors une

sécheresse dont les effets catastrophiques continuent encore d'Gtre enregistrés

sur le cheptel. Sur un effectif de 2.318.000 bovins, 2~533.000 petits ruminants

et 407.000 porcins, recensés en 1974, 21.121 T de viande provenant d'abattages

contrelés, ont été consommées. A elle seule, cette production contralée, n'in

cluant ni les volailles, ni les porcins et les '')eufs, correspond à une consom

mation per capita et par an de 5 kg. En Y ajoutant la consommation des volailles

des abattages incontr~lés, de porcins et de gibier, c'est au moins le niveau

de 1968, soit 19,40 kg qu'on peut retenir. Donc, le Sénégal, avec un niveau de

consommation de 64 kg a même franchi le seuil optimwn et le problème qui se

pose actuellement est celui d'une répartition rationnelle de cette consommation.

Après cette évaluation globale et par tête de la consommation,

nous allons essayer de déterminer certains facteurs internes de cette consomma

tion, c'est à dire la structure interne de celle-ci.

On peut l'envisager sous divers aspects, en situant par exemple

la part de l'autoconsommation et celle de la cOnsommation commercialisée les

apports proportionnels dans la consommation des di vers sous-secteurs de la

p~ohe, la répartition régionale de cette consommation, etc e ••

- A-1 , L'Autoconsommation dans la pêche piroguière.

Elle peut être obtenue de dif~rentes manières :

•.• j •••••
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- soit en effectuant une enquête sur un échantillon homogène

et représentatif, en déterminant ensuite la quantité autoconsommée en pourcen

tage et en extrapolant sur l'ensemble de la production.

soit en faisant la différence entre la production débarquée

et les quantités de produits transformés ou non et commercialisées, sans tenir

compte des importationsQ C'est cette formule que nous utiliserons. Cette auto

consommation concerne surtout la pêche artisanale et sa localisation est stricte-

ment limi:Ue aux points de débarquement~

Il nous faut donc connaître les quantités débarquées, celles

vendues au mareyage et sous formes transformées, pour pouvoir dégager la

part de l'autoconsommation.. Les apports totaux de la pêche piroguière s'élèvent

à 262.592 T en 1974. Le poisson mareyé en 1974 représente 1670759,510 T. Les

quantités de produits transformés vendus s'élèvent à 27.575~621 T de poids

réel. Pour la conversion en équivalent frais, le cOefficient3 peut être retenu.

Les tonnages originaux s'élèvent alors à 82ot26,863 T • L'ensemble du poisson

commercialisé S'élève à 250.506,373 T. Tnéoriquement donc, l'autoconsommation

totale pour le poisson de mer est de 12.085,627 T pour une valeur de

676.660.000 F CFA. Une répartition par ~égion de cette autoconsommation figure

dans le tableau n016.

Tableau n016 - Répartition régionale de l'autoconsommation
Unité: Tonne

-=-=-=-=-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--

1 R é g ion s IProductionlTotal des!Autoconsommationl
1 1 1vent eS 1 1
I-=-=-=-=-=-=-=-=I-=-=-=-=-=I-=-~-=-=-I-- =-=-=--1
II! 1 1
IFleuve •••••••• 147.592 145.635 1 1.957 1
ICap-vert ••••••• 1 33.902 I 29. 025 1 4.877 1
IThies •••••••••• 1121.841 1120.550 1 1.291 1
1Casamance...... 1 27.182 1 27 .. 542 1 - - 360 1
ISine-Saloum•••• 1 32.075 1 27 .. 732 1 40343 1
(-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1
ITOTAL•••••••••• 1262.592 !250.506 r 12.085 T 1
l-=.-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-:::--::--=-=--=- ==--1
Source: chiffres déduits de ceux de la DoO.P.M.

Ce qui Sê dégage déjà de ce tableau, c'est la faiblesse des

quanti tés dégagées pour l'autoconsommation, qui représente moins de 5 %
(4,6 %) de la production. Ceci doit nous faire comprendre que l'autoconsomma

tion est un paramètre difficile à cerner, car de nombreux pêcheurs situés

dans des zones nOn accessibles aux agents des Services de pêche , prélèvent

la part destinée à leur consommation, avant de présenter celle destinée à la

commercialisation; et dans uno éoonomie de marché, la partie réservée à

l'autoconsommation diminue, les producteurs cherchant, avec la contre-partie

monétaire,àvarier leur menu et leurs besoins. D'autre part, on voit que pour

... /...
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la Casamance, On a un chiffre négatif à l'autoconsommation. Ceci serait dn

aux apports du Fleuve Casamanoe et affluents non oontr~lés à l'état frais

mais l'ayant été après transformation, la Haute Casamance échappant presque

à l'administration des Pêohes maritimeso

A-2 Autooonsommation dans la pêohe fluviale.

On a retenu, pour la produotion oontr~lée de 1974, le ohiffre

de 20.000 T. Ce niveau a été déjà observé avant la séoheresse en 1968. La ré

partition de la consommation s'établissait oomme l'indique le tableau n017.

Tableau n017 - Répartition de la oonsommation du poisson
d'origine fluviale en 1968
Unité: Tonne

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--
1 Destination 1Tonnages 1% de la produotion totale 1
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1-=-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-1
1Autoconsommation ! 7.700 /138,5) 1
IVente sur marohés looauxl 2.000 110 )Poisson oonsommé suri
ITroo 1 5.700 128,5)place: 77 % 1
IPoisson frais mareyé et 1 1 1
1déplaoé 1 1. 200 1 6 ) 1
IBoisson sec déplaoé 1 3.300 116,5)poisson déplacé:23 %11
l(équivalent frais) 1 1) 1
1Exportation 1 100 1 0,5) 1
1 1 1 1
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1
ITOTAL •••••••••••••••••• 1 20.000 1100 1
r-::::-=-=-=-=-=-=-=-=-=-::::>-=-=-=-=-=-=-- - -~=-==-=-=-~=-=--=-=-=1
Souroe : (15)

En dehors des faibles exportations, toute lQ prcdûotion est

dono consommée. Cette oonsommation porte essentiellement sur le poisson frais et

seo dans les proportions suivantes

58 %en fra.i.s

42 %en seo.

D'autre part, il faut noter le fort pouroentage pris par l'autooonsommation

(38,5 %) et oeoi rejoint notre remarque quant à l'effet de l'Ouverture d'un

marché monétaire sur oette autooonsommation. Ici l'éoonomie de subsistance

domine, aveo son pendant immédiat 7 le troo, embryon d'un système plus élaboré.

Aveo 38,5 %de la produotion, o'est 7.700 T qui sont destinées à l'autooonsommation.

- A-3 Autooonsommation dans la pêohe industrielle

MOAL mentionne une quanti té représentant environ 1, J% de la

produotion industrielle qui est oonsaorée à l'autooonsommation. Cela représente

surtout les quantités de poisson remis aux membres d'équipage~ En appliquant

oe pouroentage à la produotion industrielle de 1974, qui était de 84.225 T, o'est

1.095 T qui ont été autooonsomméesi

... /....
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En récapitulant, c'est 12.085 T + 7.700 T + 1.095 T = 20.880 T

qui ont été autoconsommées, soit une autoconsommation per capita et par an de

4,9 kg. A titre comparatif, prenons l'année 1968.

L'autoconsommation totale était estimée à 20.205 T., soit

5,28 kg per capita et par an.

On note une baisse relative de l'autoconsommationo

B.- Répartition géographique de la consommation

Le Service des P~ches, grâce au système d'autorisations de

transport, contrele la quasi-totalité de la circulation du poisson frais ou

transformé à l'intérieur du Sénégal. Cette prérogative lui donne autant de

pouvoirs pour influer sur la circulation de celui-ci. Il est ainsi apparu

que l'on devait distinguer à l'intérieur du Sénégal 6 zones de consommation

ainsi réparties 1

1/- Zone du Cap-Vert, y compris Dakar considérée comme

urbaine, avec une forte densité de population.

2/- Zone centrale maritime: Région administrative de Diourbel,

sans là département de Linguère, Région administrative de Thies en totalité,

Région administrative de Sine-Salmum à l'exception des départements de Kaffrine

et de Gassas. C'est une région de forte densité et comprenant dans chaque région

des ports de p~che avec circulation facile du poissonQ

3/- Zone du Delta du Sénégal. Elle comprend le département de

Dagana, dans la région du Fleuve. La densité ost faible.

4/- Casamance Maritime - Elle comprend les départements de

Bignona, Ouss ouye , Ziguinchor et Sédhiou. Densité moyennement forte.

5/- Moyenne Vallée du Sénégal - Consommation de poisson d'eau

dOUce seulement~ Elle comprend toute la région du Fleuve, sans le département

de Dagana.

6/- Zone intérieure - Région du Sénégal Oriental. Les restes

des régions de Diourbel, de Sine-Saloum, de Casamance - densité faible.

Il a été établi par utilisation des statistiques existantes

en ce qui conce~e le poisson frais et sec de mer et d'eau douce et par estima

tion, en ce qui concerne la répartition des conserves, un tableau de la struc

ture de la consommation moyenne. En ce qui concerne les conserves, on a admis 1

••• j ••••
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1°- Que toutes les conserves chères d'importation, princi

palement consommées par les classes de revenu élevé, l'étaient dans la Presqu'r

Ie du Cap-Vert.

2°- Que les conserves bon marché d'importation ou de produc

tion locale étaient consommées dans tout le pays au prorata des niveaux: de reve-

nus.

Le tableau 18 réunit les i~formations relatives aUX diffé

rentes régions de consommation du poissono

Tableau n018 - Données relatives aux différentes zones de
consommation en 1968

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~-=-=--- --~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=

INumérolZone de désignation 1Nombre 1Tonnage IConsommation per capita 1
t 1 Id'habi- !consommé enl(en kg) 1
1 1 Itants léquivalent 1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1
t 1 1 1frais 1 mer leau doucel Total 1
1-=-=-=+-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-I-=-=-=-~I-=-=-~-=-=-I-=-=-=I-~-=-I-=-~=-h

1 1 ICap-Vert + Dakar 1 748.0001 560360 164,6 1 5,4 1 7°,0 1
1 2 IZone centrale maritime 11.526,,0001 74.711 142,46 1 6,5 1 48,96 1
1 3 !Delta du Sénégal 1 115. 0001 7,,993 134,5 1 35,0 1 69,5 1
l4 ICasamance Maritime 1 470.0001 7.520 116~0 t 116,0 1
1 5 lMoyenne Vallée du Sénégall 259.0001 15.825 1 1,0 1 60,1 1 61,1 l
1 6 IZone intérieure 1 707.0001 90547 111,59 1 1;92 1 13,51 1
I-=-~~= = =-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~(

134,75! 9,151 TOTAL ••••••••••.•.••••••.•••••• 13.825.0001 167.956 43;90 1
1-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=_·=-=-=-=-~=-=-=-=-=-:::::-=-=-=---·=-=-=-=-=-=--==-...--=-1

Source 1 (16)

A ce tableau, nous allons en adjoindre un autre n019 qui

fournira la consommation par région administrative. Si le tableau précédent

décrit une réalité, il ne permet pas cependant une approche facile des problèmes

à résoudre, car les réalités économiques sont actuellement perçues dans des Cadres

administratifs. Ainsi le plan de développement économique et social du Sénégal

se prépare d'abord au niveau régional et les priorités et problèmes sont perçues

de m~me. Ce tableau a un intérêt didactique certain pour un travail gouvernemen

tal de synthèse.

Tableau nO 19 - Données relatives à la consommation par région
en 1974, pour le poisson d'origine piroguière

-=-==-=-=-==-=-=-=-=--~=-=-=-=--:::-=-=--=--=-=--'=-~-=--=._=-=-=-=-=-=-=-- - = .
1 Régions
1

INombre IDensité delConsommation en équivalent fraisl
Id'habitantslpopulationl Totale T 1 per capita (kg)

I-==-==-- --=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~- _-=-~=-_-=-_-_--.a-=-=-=-=-=-=-=l

lCap-Vert 804.657 1.463 99.691 123,8
lFleuve 408 ..871 9 31.128 76
lCasamance 65°.9°1 23 26.444 40,6
1Sine-SaloUlTl 844.771 35 44.814 53
l 'lhies 584.296 88,5 43.086 73,7
lDiourbel 1 667.365 19 15.610 23,4
ISénégal Orient.261/942 4,4 1.809 6,9
1··:== =-= -=-=-=-=-=--=-=-=-=--=-=-=-=-=-~=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--a 1
ITOTAL••••••• 14.222~803

Source: chiffres déduits de ceux de la D.O.P.M. et (39)
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Ce tableau montre que les régions de Diourbel et du Sénégal

Oriental ont des consommations globale et per capita faibles. Mais On sait

qu'elles recèlent un cheptel important, ce qui permet à ces régions de pratiquer

desprix de la viande inférieur à ceux du poisson. Le problème majeur que doivent

résoudre les autorités est celui de permettre l'introduction substantielle de

poisson frais ou non dans des contrées ouvertes à sa consommation. Ceci aura

pour effet de dégager un surplus de viande qui pourra être diffusée dans les

grandes agglomérations urbaines où le fossé entre l'offre et la demande de la

viande ne cesse de grandir, ceci au détriment de cette dernière.

Une attention particulière doit être portée sur certaines

villes pour lesquelles le dernier recensement de la population a donné les

chiffres suivants 1

Linguère •••••••••••••• ,
Kêbémer•••••••••• o •• oo:

- MBacké•••••••••••••••• 1

- BambeY•• o •• o •••••••••• :

78.800
67.466
25.039
10.044

habi tants
11

"
"

sans évidemment oublier Louga, Diourbel et Tamba.

Toutes ces villes sont bien reliées soit par train, soit

par route aux grands centres de production,àdes distances raisonnables.

Une étude de consommation familiale devrait être entreprise
..4i;,.~'~,

au niveau de toutes lGS agglomérations urbaines ou semi-urbàùt~de l'intérieur

surtout pour déterminer le niveau de consommation et d'acceptabilité du poisson

et ses dérivés. La méthodologie est fournie par le " manuel d'enquêtes fami

liales de consommation alimentaire " (46) q- (

Une carte (figure n01) 'illustrera la délimitation des

différentes zones de consommation
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A.- Considérations préliminaires

Avec une façade maritime de 700 km, située dans une zone

réputée l'une des plus riches au monde 0n produits halieutiques, le Sénégal

a la vocation d'un grand producteur de poissons. COmme le disait POSTEL (24),
" ce n'est pas un problème de production qui se pose ( les fonds sont riches

et les bancs nombreux), mais celui de débouchés ". Ici il ne s'agit pas de

trouver la peau de l'ours, mais de se demander comment la vendre. C'est ce

qui nous fera nous apesantir sur les circuits de commercialisation du poisson

au Sénégal pOur voir cOmment cette masse produite est distribuée, et sous quelle

forme. Nous essayerons de faire à chaque stade décisif de ces circuits deo sugges

tions et recommandations, fruit de notre volonté de contribution à lteffort commun

déployé par nos atnés et parfois responsables de ce secteur vital de notre écono

mie. La revalorisation de la production passera nécessairement par la maximalisa

tion de la vente de poisson à l'état frais pour le marché interne; le surplus

inconsommé à l'état frais sera dirigé surtout vers les zones souffrant d'un dé

ficit chronique de protéines d'origine animale, après un traitement et un con

ditionnement de qualité.

On sait que ces circuits de distribution offrent les caraC

téristiques d'un secteur moderne qui a une VOcation exportatrice avec des moyens

importants et celles d'un secteur traditionnel dont les apports constituent la

quasi-totalité de l'approvisionnement du marché intérieur. POur cc dernier sec

teur, à la propriété extrêmement dispersée, sans aucune entreprise de type

" capitaliste" , ni organisation coopérative efficace, le talon d'Achille est

constitué par le manque de moyens de concervation au niveau du débarquement.

Ces moyens auraient permis une meilleure régularisation du marché en adaptant

l'offre à la demande. Le second handicap vient du fait que les mareyeurs séné

galais disposent rarement de leur propre local de stockage sous froid, s~bissant

ainsi des charges énormes auprès des entreposeurs de la place.

Le mareyage étranger s'occupe presqu'exclusivement de

l'exportation. Dans la répartition des valeurs ajoutées il se taille la part

du lion, ce qui entratne une baisse critique de la rentabilité des flottes

basées à Dakar (30) 1
Avant d'entamer la commercialisation proprement dite, il

parait apportun de connaître les principaux points de débarquement et de voir

comment ils sont raccordés aux principaux réseaux de communication. En 1974
c'est 16 ports ou points de débarquement qui sont dénombrés, répartis de la

façon suivante ••• / •••
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7 pour le Fleuve
10 pOur le Cap-Vert
19 pour la région de Thies
35 pour la Casam~ce et
5 pOur le Sine-Saloum.

Les principaux sont :

: Saint-Louis et Gandiole, Dakar-Bango, Pont Khor

Kayar, Joal, MBour, Popenguine, Pointe Sarène, Fass-Boye

NGaparou

• Sine-Salouml Foundiougne, Fimela, NDangane, Sokone

• Casamance

• Cap-Vert

nous ne citerons que les quatre centres d'armement qui sont

des points de convergence d'autres centres de débarquement

importants. Il s'agit de Ziguinchor, Sédhiou, Bignona et

Oussouye.

1 Dakar, Thiaroye, MBao, Rufisque, Bargny, Yène et Nianghal.

On peut mentionner le cas de Lompoul, un centre de p~che

situé dans l'ancienne région de Diourbel, qui est fréquenté par les p~cheurs

Saint-Louisiens et dont les apports ne sont pOint contrelés.

La carte de la figure n02 fournit la situation géographique

de toutes ces localités.

De m~me, cette carte donne la couverture routière et ferro

viaire du Sénégal. La première constatation que nous pouvons faire est que les

principaux centres de débarquement sont bien reliés entre eux d'une part

(ce qui facilitera une sorte de collecte pour des véhicules de transport de

grande capacité), entre eux et les centres de grande consommation d'autre part.

Toutes ces grandes voies convergent vers Dakar. Ainsi, Saint-Louis, centre

important de production, eGt relié depuis 1960, à Dakar, par une route bitumée

de bonne qualité, qui traverse des agglomérations urbaines et semi-urbaines

ouvertes certainement à la consommation du poisson, il s'agit do Louga, Mécké,

Tivaouane, Kébémer, Thies, Rufisque. Kayar lui aussi depuis SOn désenclavement

par une route qui le relie à Dakar, s'affirme comme un centre privilégié du

mareyage national.

Cette carte montre que le réseau routier sénégalais est

constitué par 4 axes principaux :

• Saint-Louis-Thies-Dakar 189 + 69 "" 258 km

• Ziguinchor-Kaolack-Dakar 245 + 192 "" 437 "

• Touba- Thies - Dakar 1 129 + 69 ~ 198 "

• Tamba - Kaolack- Dakar 266 + 192 ... 458 ~

.··1·· ·
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L'importance des routes bitumées ne cesse de croître depuis

1965. Le nombre de km est passé de 1.861 en 1965 à 2.586 en 1974. Ces routes

bitumées ont un r~le déterminant dans la distribution des produits de pêche,

surtout à l'état frais. On sait que le poisson frais s'aventure rarement au delà

des terminaux des routes bitumées, la fusion de la glace et l'altération par

dilacération des tissus des poissons, alliées à la faible densité de population

de ces régions constituent des facteurs limit~1ts:décisifs.La territorialité

de ces régions est rendue moins aiguë p~r l'existence d'un autre moyen de commu

nication classique, le chemin de fer. En effet, le réseau ferroviaire, dont

l'installation date du siècle dernier, est constitué de 2 axes principaux 1

Dakar - Thies Kidtra : 645 km

Dakar - Thies Saint-Louis 1 263 "

On dénombre quelques embranchements dont 3 pour le trafic de voyageurs :

Kaolack, Guinguinéo et Diourbel-MBacké sur le premi er axe, LOJlga-Linguère sur

le second - Pour plus de détail, on se reférera à la carte de la fig.2

B.- CClvlMERCIALISATION AU NIVEAU DU DEMRQu"EMENT

13-1 - Pêche artisanal e

Nous pensons qu'avant de s'attaquer aux techniques de commercialisation, il est

indiqué de donner, même succinctement, la nomenclature des principales espèces de

poissons qij'on trouve dans nos marchés et nos usines.

1°- Poissons pêchés à la ligne de fond

1 Famille Espèces ~ genre INom français INom ouolofflNom lébou 1
I-=-=:p-=-===-==-=_-== J-= = ==-= --=-=-=-=- J~=-=-=-=-=-=1-=-=-=-=--=-1-- = = - =-1
1 1 1 1 1 1
ISerranidés IEPinephelus: 1 1 1 1
1 1- E.aeneus Ifausse morue 1Khoutieu 1Thiof 1
1 1- E. caninus Imérou gris 1ronr 1rom- 1
1 1- E.goreensis Imérou de Gorée Ido! Ido! 1
1 1- E.gigas Imérou de Médi terIdialak Ikauthieu 1
1 1 1ranée 1 1 1
1 1Epinephelus Ibadèche Iyatante 1guedi eu 1
lSparidés 1 ! ~ 1 1 1
1 IDentex filosus 1Dorade tDiankharfetlDiarègne 1
1 1 1 1sel-sel 1 1
1 1 1 1Kibarou n'di r 1
J: 1Pagrus 1Pagre 1Kibarou nar1Ouaragne 1
1 IPagellus JPageau lTiki IYoufouf 1
1 1 1dorade grise 1banda 1banda 1
1 1 1 1 1 1
Ipomatomidés 1 1 1 1 1
1 IPomatomus 1 1 1 1
1 1sal tatrix 1Tassergal 1ngot 1ngot 1
1 1 1 1 1 1
1Elopidès 1 1brochet Ikhedde ISeddeu 1
1Congridès 1 1congre 1dièye 1diey 1
1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 •• ·1... 1

- )
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-=--=-=--=-==--=-=-==-==-=--=--_ _. _-_-_-=-=-=-=-:::-==--=-=-=-=-=-=-=-=---=--=-=-=-=-=-=-=-e--c

IEspèce ou genre1 Famille
1-=-=-=-- -

INom français INom ouolof INom lébou
-=I-=-=-=-=-=-=-=-=-=I-c-=-=-=-·=-~~_=-=I-=-=-=-=-=-=I-=-~=-=-=-I

1
1
Idioum
loua
1
1
1
Ifeuteu
Iseukheubi
1
1
Iyakh
1
lyawaJ.
1

i 1
1Mbil imlaye

1
1

1Maquereau-bonite Indbounde
IMaquereau espagnollouo
IThon à nageoires 1
[jaunes 1
1 1
lütolithe nain ifeuteu
loourbine 1beur
1 1
1 1
Ilutjanus Idinkhar
1 1
1vomer Ifantar
1 1
1 1
trequin IMbilimlaye

1
1
ICybium tritor
IScomber colias
1Neothunnus
1Albacore.
1
1
~AA"C '~i' ;,r lf }

l
ILutjanus

11
IVomergoreensis
1
ICentrophorus
1 granul osus

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

= = =-=-=--=-=-=-=-=-=-=-- ::::l _ ==--=-=-=-=-_ _-=-=-=-=-=-=- -,-_=-=:0-=_.......-J

1
IScombridés
1
1
1
1
1
1Sci aenidés
1
1
ILutjanidés
1
1Carangidés
1
ISqualidés
1
1
1-=--=--- = = =

2°_ Poissons pêohés au filet
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-

INoms scientifiqueslNo~ français INom ouoloff INom lébou
=-= l-r::-:::J-=-=-_ --=--=:-=! -=- == <= ==-=-=-= 1-=-=-==-=-=-= 1-=-=-=-=-=-=-1

1Famille
1-=- -- -
IClupéidés 1 1 1 1 1
1 1Ethrnal osa 1Ethrnalose lobou 1cobo 1
1 1Sardinel1a 1 1 1 1
1 IS. auri ta 1Sardinelle 1yaboy 1ya.boy 1
1 IS.eba 1 1 1 1
1Engraulidés 1 1anchois Iyosnokoum Iyosnokoum 1
IMugilidés 1 Imulet 19uis - dèm 19uis - dèm 1
1 1 1 1 1 1
ICarangidés 1 1 1 1 1
1 rCaranxro:t;lohus Ichinchard Inengo 1di ai t
1 IC.afrioanus 1 Is8tt - tawetlsaka - safarel
1 1 1 1 1 1
ISoiaenidés 1 -1 Grandeotolithe ITounoun-Lao IToundioun 1
1 1 1 lIn'gOukeu 1
lPolynemidés IPolynemus quadrifi 1Capi taine "Tilapie"N'diane-ouass ndiane-ouass:
1 Ilis 1 1 1 1
ISo1ides et loynog1ossus 1soles IpaJ.paJ.é IpalpaJ.é 1
lcynog10ssidés 1 1 1 1 1
J-=--=-'==--=--=--"'''''''-=--=-=-=-=-=-=-=--==-==-=-=-=-=-=:11-=-== _ :::>-:=--::::II""-.:::>--==--=>-::IE = = _ = =-= = =--1

Source : (14)

...1....
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:8-1-1 TechniqueS commerciales

Le poisson constitue, en valeur, la 3ème richesse sénégalai

se, après l'arachide et les phosphates. Or, seule l'arachide, dans le secteur

primaire, fait l'objet de circuits commerciaux organisés et contr81ésc Elle est

entourée de toute la sollicitude gouvernementale qui garantit un prix stable

pOur chaque campagne et un écoulement total. Il n'en va pas de même pour le

poisson dont le commerce s'effectue dans une certaine mesure, aU gré de l'ini

tiative individuelle. Comme d'ailleurs dans toutes les productions animales du

pays, le circuit commercial traditionnel est archaïque, façonné dans un style

faisant appel à un très grand nombre d'intermédiaires de la production à la

consommation.

Le fait de disposer de réserves importantes de poissons,

qu'un apport régulier amène sur nOs plages, doit amener le Gouvernement à une

réoBganisation des marchés intérieurs et extér:i_eurso

Dans l'ensemble du PaYs, hormis les quelques mareyeurs euro

péens installés à Dakar, le commerce est entre les m_q~ns de reve~deurs nationaux.

loi l'argent gagné continue à se diluer entre les mains d'une multitude d'inter

médiaires besogneux et sans envergure. Ces commerçants réalisent, certes des

bénéfices scandaleux aUX dépens du producteur et du consommateur. Or en face

de cette foule de bana-bana , les pêcheurs et les COnsommateurs sont paradoxale

ment incapables de réagir contre l'exploitation dont ils sont l'objet. Leur

salut ne viendra que dans W1e réorganisdion technico-sociale avec l'appui

vigoureux des pouvoirs publics.

Pour l'étude des techniques commerciales, nous prendrons

l'exemple de Kayar, qui est intéressant surtout par la synthèse des habitudes

Saint-Louisiennes et Lébou • Cet exemple a été tiré du livre de Mme Van Chi (14).

A KaYar donc, entre le producteur et le COnsommateur

s'interposent 3 à 4 intermédiaires. La première étape s'effectue ainsi :

a/- dès que le pêcheur a débarqué ses poissons sur la plage,

sa femme en prend possession. Elle constitUe le premier maillon, car, elle se

charge de la vente de la marée, en prélevant un bénéfice de 5 à 50 f CFA par

poisson selon la taille et l'espèce. Une fois la marchandise vend~e~ elle verse

ra à SOn époux le produit de la vente~ diminué du gain qu'elle garde pour elle•

••• / 0 ••
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b/- la femme vend le poisson aux divers ba.na,-banas qui se

présentant. Ce poisson est vendu toujours à la pièce, jamais au poids et dans

ce système le p~cheur est souvent lésé.

Le bana-bana, ici est pris au sens large. Il peut s'agir

du gros maréYeur disposant de moyens importants ou du vrai bana-bana, revendeur

sans envergure, reconvertible à volonté à toutes les professions, faisant du

commerce un coup de poker, arrivant toujours à se relever des coups les plus

durs, sans jamais se hisser à une quelconque élite.

c/- le bana-bana se charge de faire transporter la marchan

dise jusque dans les villes de l'intérieur où elle sera vendue à des détaillants

(revendeuses encore). Il fait d'abord porter les lots de poissons acquis sur

la plage jusqu'au point où stationnent des camions transporteurso Le revendeur

effectue en effet plusieurs achats auprès de plusieurs femmes, sans se montrer

un client attitré de l'une plutOt que de l'autre, car cette fidélité jouerait

en Sa défaveur. Du milieu de l'après-midi~ début de retour des pêcheurs jusque

vers 19 heures, les prix ont tendance à baisser et l'astuce du bana-bana consis

te à faire les achats le plus tard possible.

Cet exemple de Kayar nous offre à quelques exceptions près,

ce qui se passe sur toutes les plages du Sénégal. Ce qu'on peut retenir déjà,

c'est qu'il n'existe pas de structures d'accueil et de conservation au niveau de

ces points de débarquement. Quelquefois seulement, des déPots sont aménagés pour

conserver de la glace en mouleaux dans de la sciure de bois à l'intention des

maréYeurs. Parfois les maréyeurs apportent eux-m~mes leur glace.

L'entrepet frigorifique de Dakar n'est pas utilisé, au

débarquement par la p~che piroguière. A Saint-Louis, il existe une fabrique de

glace rarement utilisée par les maréYeurs de Dakar. C'est le m~me caS à Kayar.

Ziguinchor a un entrepOt qui ravi taille la p~che artisanale de glace en paillet

tes, les captures devant être conservées sous glace avant même leur débarquement.

Sur toutes les plages, l'unité de conditionn9ment pour les

petites et mOyennes espèces est la bassine de 35 à 40 kg, quelquefois le panier

de 80 kg, ou tout simplement le tas, les grosses espèces (n'got, thiof, y~,

beur, etc••• ) étant vendues à la pièce.

... /....
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Comme on l'a vu plus haut, le rele des femmes est prépon

dérant dans la distribution du poisson au débarquement, que ce SOiD pour le

mettre dans le circuit de vente en frais ou pour le traiter par séchage ou fuma

ge. On les rencontre toujours à l'arrivée des pirogues, avec parfois des mare

yeurs-transporteurs. Le mécanisme de marché s'établit schématiquement au débar

quement entre une offre normale ou exceptionnelle et une demande constante ou

flucttl.ante.

Du ceté des vendeurs :

- le produit de la pêche est normalement partagée en nature entre les membres

de l'équipage qui dispose chacun do sa part ( offre normale)

ce n'est qu'après une délibération entre patron et marins que le patron peut

être chargé de la " vente en bloc " de toute la pêche, le partage intervenant

après la vente ( offre exceptionnelle)

Du ceté des acheteurs :

la " demande constante " est le fait des femmes, épouses ou membres de famille

du pêcheur et qui sont vendeuses détaillantes sur les marchés les plus proches

(jusqu'à 10 km )

la " demande f1luctuante" est le fait des mareyeurs-transporteurs. Elle ne se

manifeste que lorsque la pêche dépasse les besoins des " marchés les plus

proches aŒ cours les pl us élevés ,,( 23)

Le marché s'établit entra une " offre normale et une

fi demande constante " dans son mécanisme normal. Il a toujours lieu quels que

soient les résultats de la pêche, car il est le fait des pêcheurs et des membres

de sa famille.

Dans son mécanisme exceptionnel, le marché s'installe entre

l'offre normale ou exceptionnelle et la " demande exceptionnelle" C'est la

répétition, à quelques nuances près de l'exemple de Kqyar. Lorsqu'un bana-bana

se présente sur la plage , Il il étend Sa main sur la pirogue chargée ", et une

palabre s'engage d'abord entre les pêcheurs et les femmes, puis entre les p~

oheurs. Le résultat de ces apartés est la fixation d'un prix plancher qui

tient compte

des possibilités de vente sur les " marchés lOcaux "

de la valeur des besoins reconnus des femmes qui ne vendent pas,

ni no transforment

de l'estimation par les femmes de leur manque à gagner prOpre•

.•• j .••



- 45 -
Après la concertation, la discussion pour le prix global s'engage

entre le marchand et le patron. En cas d'échec de la vente en gros, la répar

ti tion suivant le mode normal interviendra si aucun autre marchand ne vient

proposer un prix supérieur au prix plancher.

Ici les prix ne sont pas " criés " comme dans une " criée If

classique. En fait le mécanisme est si bien au point que les prix varient

au cours de la vente suivant les arrivages et les apports pour les mêmes quan

ti tés et les mêmes espèces, cOmme dans une " cri ée " du type ancien français.

Les prix de vente en gros sont fixés en monnaie, à payement comptant.

Sur une même plage, On assiste, suivant l'état du marché et

suivant l'abondance des captures, à la succession des différents mécanismes

au cours dtune même journée (Saint-Louis, Rufisque ), alors que sur les autres

plages le mécanisme exceptionnel paraît de règle sur une longue période

(MBour, Kayar).

Un phénomène socialement important a été rapporté par Mme Van Chi.

Il stagit d'établissement de liens d'allégeance du pêcheur vis à vis du mare

yeur. Celui-ci, s'il est assez puissant, prête argent, vivres et matériel

au pêcheur qui en contrepartie lui livre la presque totalité de ses mises à

terre à des prix préférentiels, inférieurs en tout état de cause aux prix en

cours (4). Ce phénomène se retrouve d'ailleurs au niveau de la pêche indus

trielle ou cordière OÙ certains patrons pêcheurs sont entretenus dans un état

d'endettement chronique par les mareyeurs (13).

Un autre phénomène de concentration, sinon d'accaparement apparaît

lorsque le commerçant riche achète pirogues et matériel de pêche et recrute

des équipages qui travaillent pour son propre compte. Les valeurs ajoutées

aux deux niveaux de vente augmentent ainsi les bénéfices. Ces deux phénomènes

décrits sont plus fréquents chez les pêcheurs de la Petite c~te.

B-1-2 - Le mareyage proprement dit.

On sait quo la commercialisation a pour but de transférer un bien

au sens large du producteur au consommateur, en_,passant le plus souvent entre

les mains de plusieurs intermédiaires. Dans le secteur de la pêche, le mareyeur

est un acheteur de première main, grossiste ou semi-grossiste, qui se ravitail

le auprès des pêcheurs pour livrer aux détaillants. Il s'occupe de la vente de

la " marée If. Il nt est pas un mandataire des pêcheurs, mais un véritable

commerçant agissant pour son prOpre compte. Son comportement n'est motiVé que

par un désir de maximiser ses profits. Il est tributaire de Itoffre et de la

demande et en même temps il agit sur l'offre et la demande, il peut être un

stimulant ou un frein à la production selon son efficacité, bien qu'il endosse

.../...
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certains risques de l'opération commerciale, que ne court pas le pêcheur

traitant sur la plage ( détérioration, mévente) (15).

Le r~l1e du mareyeur prend toute son importante lors des saisons

de p~che où les prises sont au niveau maximum. Ces saisons de pêche, de par leur

existence même, déterminent la hiérarchie dans la profession selon les quantités

manipulées, la permanence de l'activité et les mOyens financiers employés.

Il existe des mareyeurs qui ne s'adonnent qu'à cette activité

et qui assurent le transport du poisson frais dans des camions dont ils sont

propriétaires.

Ces mareyeurs suivant les pêcheurs au cours de leurs campagnes

et achètent le poisson à JOal et MBour en Novembre-Janvier, à Kayar en Février

Mai, à Saint-Louis Avril-Juin.

D'autres mareyeurs beaucoup moins puissants, ne possèdent aucun

véhicule de transport, mais se réunissent à plusieurs pour en louer.

On rencontre enfin des commerçants disposant d~un capital modique

suffisant quand même pOur acheter quelques paniers de poissons qu'ils transpor

tent en cars rapides vers les agglomérations de l'intérieur.

L'activité de m~eyage, quelle que soit l'importance des transao

tions, est très lucrative, pour celui qui s'y adonne. Le mareyeur achète en

mOyenne le poisson à 50 frs le kilo sur la place et le revend à 150-200 frs.

Une fois déduite les frais de manutention, pertes, transport, il reste un

bénéfice substantiel.

Le mareyage national commercialise la moitié environ de la

production piroguière et une partie en progression rapide de la pêche des navires

de haut bord. Ce ne sont pas les mêmes mareyeurs qui opèrent dans le même seo

teur.

Vue l'anarchie qui régnait dans la profession - car n'importe

qui pwuvait s'instamrer mareyeur - un décret, le n073.585 du 23 Juin 1973,

règlemente l'exercice de la profession de mareYeur - Dans ce texte règlementaire,

sont considérés comme mareyeurs, les personnes physiques ou morales qui procè

dent régulièrement à ha commercialisation des produits de la pêche provenant

soit des achats en gros effectués par elles aux pro~ucteurs, soit de leurs

propres captures, après avoir assuré les conditionnements nécessaires pour la

conservation de ces produits et leur transport sur les lieux de vente •

••. j •••
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du

Le m~me décret A précise en outre ce qu'il faut entendre par

produits de la p~che et ceux qui ne sont pas touchés par les dispositions de Ce

déoret. Ce qui est intéressant à noter, c'est qu'il cloisonne les mareyeurs en

3 oatégories par l'octroi de 3 cartes différentes (1,2,3). Il s'agit de :

la première catégorie = pêcheurs mareyeurs -

Ils ne peuvent co~nercialiGe~ que le produit de leur pêche.

--la 2ème catégorie c mareyeurs ~jr

Ils ne peuvent vendre les produits de pêche/à l'intérieur

national"territoire

- la 3ème oatégorie == mareyeurs-exportateurs.

Le décret pour être réellement efficace, devrait ~tre complété par

un autre qlLi a fai t déjà l'objet d'un projet de décret élaboré par l' Insti tut

de Technologie Alimentaire (I.T.A.) et qui fixe les conditions techniques de

pratique de mareyage. Ce projet de décret n'est pas adopté jusqu'à présent.

Pourtant sa nécessité est criante, car il aura l'avantage d'influer sur le

courant du mareyage dans un sens plus favorable ==

- en énonç~lt les normeS d'hygi8ne et de sécurité requises pour

la oonstruction d'ateliers et installations de traitement des prmduits de la mer.

- en précisant les équipements nécessaires au bon fonctionnement de

oes ateliers et installations"

- en promouvant un mareyage moderne et dynamiqueo

En attendant son adoption,le premier décret continue de régir la

pratique du mareyage au Sénégal" En 1974 17 cartes de 1ère oatégorie, 138 de

2ème oatégorie et 22 de 3ème catégorie ont été délivrées avec la répartition

suivante:

-- --=--=--=-=-=-=-=-=-=-==--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=
1 1 Régions 1
1Catégorie 1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-- -~=-=-=-=-=1

1 lCap-Ve:b~ICasamanceISine- 1Thies 1Fleuve 1
1 1 1 1Saloum1 1 1
1.;=-=-=-=-=-1-=-=-=-:::11-=-=-=-=-1-=--=-==1-=--.:-1-=-=-= 1

11ère....... 1 5 1 5 19 5
t

12ème•••••• 1 64 22 15 19 5
1

13ème•••••• 1 18 4 -
1

1-=-- _-:::>-=-=--=-=-=-~-=-=--=-:::-=-=-=-=-==--:-.--=--==J

.. .1· ...
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B-1-2-1 Principles destinations des apports.

Nous allons voir comment les apports sont utilisés dans les diffé

rentes régions. Il s'agira de connartre les quantités destinées à la cO~sommation

locale, au mareyage et à la transformation , le total des deux premières quanti

tés formant le total du mareyage proprement di t, car résultant de la vente par

le mode normal et le mode exceptionnelo Le tableau n0 20 donne les informations

souhai tables e

Tableau n0 20 - Principales destinations de la production piroguière
pour l'année 1975 0

Unité sTonne - Poids: en 6.quivalent frais

-=-- --=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~,=-=-=

1 Régions lConsommationlMareyagelRéservé à la 1 TOTAL
1 llocale 1 ltransformationl 1
1-~-=-=-=-=-=-=I-=-=-=-=-=-=I-=-=-=-=I-o-~-=-=-=-=-=I-=-=-- --=1
IFleuve....... 1 21.891 ! 11.479 1 5.628 ! 44.998 1
lCap-Vert ••••• 1 26.129 6~435 1 9.859 42.423 1
IThies •••••••• 1 27.180 35.791 1 73.695 136.666 1
lCasamance •••• 1 20.664 20120 1 8.103 30.887!
ISine-Saloum•• 1 7.490 6.498 ! 90111 23.099 1
1-=-=-=-=-=-=-- --=-=-=-=-=-=-=-=-=----=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1
1TOTAL •• :. • • •• 1109.354 1 54.323 1 1 278.073
l-=-=-==-=-=--=-~=-=-=-=-=-=-=--=-=--==--=-=--=-=-=-=-=-==--=-=-;.:-=-=-= 1
Source : (35)

Ce tableau appelle quelques commentaires relatifs à :

- L'importancK de la consommation lOcale ( plus du tiers de la production) ce

qtÙ indique que les régions productrices sont de grandes consommatrices de

cette denrée. La région de Thies n'utilise que 20 %de sa production locale;

suivie par le Sine-Saloum 32 %. La Casamance détient la plus forte proportion

avec 66 %.
- La faiblesse relative des quantités destinées à la transformation, exception

faite de la région de Thies qui, avec 73.695 T (54 %de la production), amène

le niveau des quantités traitées à celui de la consommation locale.

La faiblesse du mareyage par le mode exceptionnel des régions du Cap-Vert

(15%) et de la Casamance ~ 6 %).

On sait que me choix vers telle ou telle destination de la produc

tion est déterminé par divers facteurs Où la spédulation pure est loin de jouer

un rele important. Il est connu que le p~cheur ou le mareyeur préfère vendre son

poisson à l'état frais, car c'est en tant que tel qu'il est le plus lucratif.

La transformation n'intervient donc que sous les contraintes du marché, tels que

l'enclavement et la surproduction, aggravés le plus SOuvent par un manqye d'in

frastructures de conservation sous froid. C'est ce genre de problàmes que rencon

tre la Casamance qui sature peu à peu son marché intérieur et qui ne voit ses

" frontières éclater " que pour le poisson traité.. ... /...
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Saint-Louis connait les mêmes problèmes, malgré son ouverture sur
les grands centres urbains. Ceci est surtout dû à la brièveté de sa saison de

pêche, au cours de laquelle sa surproduction ne peut être écoulée partout, les

mateyeurs ne puisant que les quantités et les espèces qui les intéressent.

Il faut souligner aussi que la transformation a souvent pour but

de revaloriser certaines espèces à très faible valeur marchande, surtout en

période de surabondance. On peut inclure dans cette catégorie les requins, les

sardine11es, les etPmaloses les mulets et même les tassergals qui, en certaines

périodes peuvent être acquises pour rien sur les plages de la Petite cete, de

Saint-Louis et même du Cap-Vert (34)0 C'est ce qui explique le fort pourcentage

destiné à la transfornation dans la région de Thies o On sai"t que la Petite cate

produit surtout des poissons de surface~ dont les quantités ont portée en 1975

sur 86.597 T contre 39.605 T de poissons de fond dont le grand centre de produc

tion, Kayar, est un important centre de mareyage.

A l'aide d'un tigleau, nous allons essayer de voir comment le

poisson frais mareyé est réparti entre les différentes villes de grande consomma

tion, ainsi que sa prOVenance (tableau n021)

Tableau nO 21 Origine et destination du poisson frais commercialisé
en 1975
Unité: Tonne

-=-=---- = ~==--::>-- -=-==-=-=-=-=-=-=-=~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-- --:::-=-=-=-=-==-=-:::-=-=
11Origine IDakar lKao - IDiour-ISain-c-lTamba 1Thies lZiguin!Autresl TOTAL 1
1 1 llack Ibol ILouis 1 Ichor 1Quanti Ip. 1001
1 1 1 1 1 1 III Ité 1 1
1-=-=-=-=-=-1-=-=-=I-=-=-=! -=-=-= 1-=-=-= I-=-=-=!-=-=-== ! -=-=-==! -=-=-= 1-=-=-=I-=-=-z!,
lF'leuve 1 6.8831 9281 2.768127,,8911 1 9001 1 139.370! 1
1Cap-Vert 126012911041112.1441 1621 78811.6941 1 236132.5641 1
l'lhies 121.3201 6 .. 6751 4.2701 3.1031 423127<>1801 1 162.9711 1
ICasamance 1 .141 - 1 ! 1- 1 - 121,.Q6SI 775122.7841 1
Il!'" !!!. 1 1 1 1
ISine->Ja.... v...ud 1.0331 2.0491 1; II '+" 1î 1 2.9751 6.4981 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
t =-= = ~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-- _-=-=-=-~=-=-=-=-o-=-=-=-=-=-_ _-=-=-=-=1
ITOTAL •••••• 155.409111.0631 90192131.1561 1.211130.215121.9651 3.9861164.187
Ip.1oo•••••• 1 33,7 1 6,7 1 5,6 119 1 0,7 118,4 113,4 1 2,4 1 1
I-=-=--=-=- = -- =-=- =-:===>-.:_=-=:-~=-=-=-=-=--=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=--=1

Source: D.O.P.M. (35)

Ce qui se ~égage du tableau n021, c'est ceci:

- Dakar absorbe à lui seul 33,7 %du mareyage national alors

qu'il n'y participe, par Sa production, que pour 20 %.

~ fi • / •••••
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- Les régions de Thies et du Fleuve occupent une place prépondérante

dans les apports, en totalisant ensemble 61?6 %0
Ce tableau montre aussi que la région de Thies dessert toutes les

agglomérations consommatrices avec constance et en quanti tés assez significati

ves. Elle approvisionne aussi bien les villGS cetières durant leur morte saiSOn

surtout que les régions continentales.

On peut faire des circuits simplifiés pour chaque région:

10 _ Le Cap-Vert

Cette région consomme la presque totalité de sa production artisanale.

Sur un total de 32.564 T de poisson frais commercialisé, elle a abs~rbé 26.365 Tt

le reste étant expédié vers KaOlack (10411 T) Diourbel (2.144 T), Saint-Louis

(162 T), Tambacounda (788 T) et Thies (1.694 Te)

Le 2ème volet pOur l'approvisionnement du Cap-Vert est constitué

par les apports de la pêche industrielle et cordière ayant transité par la

" oriée ", soi t 14~6 T. Il faut y ajouter 40 %des sardinelles d'origine indus

trielle destinées à ce qu'on appelle " marché lOcal ", soit 10.109 To

Le 3ème volet est constitué par les apports des autres régio~s.

La région de Thies vient en tête, avec ses grands oentres de mareyage que sont

Kayar, MBour et Joal qui s'affirment au fil des ans oomme des fournisseurs régu

liers et massifs. En 1975, c'est 21.320 T qu'elle a fournies, contre 6.883 T au

~euve, 44 T à la Casamanoe et 1.033 T au Sine-Saloum.

Un 4ème volet peut être retenu; il s'agit des apports de la p~che

fluviale. A défaut de statistiques récentes, c'est le niveau de 1972 au moins

que nous pouvons retenir, soit 3.002 T (28). C'est donc au total 70.192 T de

poisson frais qui furent vendues en frais au niveau de la :~égion du Cap-Vert.

Sur un total de 39.370 T commercialisées, la région a absorbé

27.891 T , le reste étant dirigé vers Dakar (6.883 T), Kaolack (928 T),

Diourbel (2.768 T) et Thiès (900 T).

Pour le 2ème volet de SOn approvisionnement, ses fournisseurs

sont:Cap-Vert (162 T) et Thiès (3.013 T). 10.400 T environ (15) provenant de

la p~che fluviale sont commercialisées en frais, ce qui porte le commerce de

poisson frais à un total de 41.465 T.

..0/.. 0.
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3°- Région de Thi~s

Le commerce du poisson frais porte sur 62.971 T. dOnt 27.180 T.

pour la région, le reste allant à la région du Cap-Vert (21.320 T.) Kaolack

(6.675 T.), Diourbel (4.270 T.), Saint-Louis (3.013 T.) et Tamba ( 423 T.).

Les apports extérieurs lui viennent du Fleuve ( 900 T.), du Cap-Vert (1.694 T.)

et du Sine-Saloum (441 T.).

4°- La Casamance

Elle se caractérise par la simplicité des mouvements. Elle s'auto

approvisionne en ce qui concerne le poisson frais. Elle ne reçoit et n'expédie

rien, en dehors des 44 T. "égarées " vers le Cap-Vert o

5°- Le Sine-Saloum

Sur une quantité de 13.988 T commercialisée, la région a absorbé

12.514 T laissant le reste du Cap-Vert (1.033 T.) et Thies ( 441 T.). Cette

région a reçu des autres régions: 928 T. (Fleuve), 1.411 T (Cap-Vert)

et 6.675 T. ( région de Thies).

A présent, essayons de déterminer les prix moyens au débarquement.

Tout d'abord, sachons qu'il n'est pas aisé de les évaluer, car on ~ote des fluc

tuations importantes dans le temps et dans l'espacB.

Dans le temps, l'on a vu que lors d'un m~me débarquement, les prix

peuvent varior d'un point à un autre du lieu de transaction, celles-ci so fai

sant à la discrétion du vendeur et de l'acheteur. On sait qu'il peut y avoir des

écarts de prix d'une heure à une autre, baissant au fUr et à mesure que l'heure

avanoe vers la nuit. Des variations de forte amplitude s'observent d'une saison

à une autre, si tant il est vrai que l'adage qui dit que " tout ce qui est rare

est oher " s'adapte parfai temont aU secteur p~che qui a lui aussi ses périodes

de vaches ma~gres. Les fluotuations dans l'espaoe peuvent se oonstater sur l'aire

d'une m~me plage, comme vu supra, entre les plages d'une même ville (Dakar),

entre les points de débarquement d'une même région et ceci au même moment.

Donc les valeurs commerciales mentionnées dans les statistiques

Officielles ne sont que fort justement estimées, bien que ce soit elles qui

nous permettront d'avoir une idée dos prix à la production.

En 1975, les calculs donnent approximativement, les prix sui

vants, selon les régions :

- fleUve : 67 FI kg - Cap-Vert

Casamance 1 62 F - Sim-Saloum : 58 F.

65 F - région de Thies 52 F

La mo.Jenne nationale s'élève donc à 60 F environ.

En 1974 et 1973, elles étaient respectivement de 53 F et 59 F.

On note donc une certaine stabilité.
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Ces prix moyens ne traduisent pas la réalité profonde des prix.

A Saint-Louis, par exemple, on peut acquérir durant la grande saison de pache

un tassergal de 1 à 2 kg pour 5 à 10 F/CFA. Les enfants peuvent les obtenir en

cadeaux en aidant les pêcheurs à remonter leurs barques sur la plage. On peut

relever aussi des spectacles désolants sur les plages de débarquement du Cap

Vert m~me : des sennes de plages bourrées de poissons restant plusiours jours

à la mer, faute d'acqnéreurs et avant d'arriver à la solution ultime qui consiste

à déchirer les fonds des filets pour libérer les captures que de paniers auront

été distribués gratuitement aux parents et amis 1

B-2 - Circuit de distribution du poisson d'eau douce.

Lorsque comme sur le Sénégal les pêcheurs forment une catégorie

sociale séparée, il est théoriquement moins difficile qu'ailleurs de surveiller

la production•.• Il yale fait qu'autoconsommation exclue, tout le poisson

(sauf les exportations) est négocié avec les autres membres des populations de

la Vallée - Mais en réalité, le problème se complique car la population est die

persée en de petits hameaux le long de la Vallée avec de multiples marchés où

le troc constitue le mode de transaction le plus courant. On peut dégager les

grandes tendances du commerce, grâce à des chiffres recueillis auprès de plu

sieurs spécialistes: (6), (10) et (11).

- Le poisson faisant l'objet d'expédition hors de la Vallée pro

vient des excédents saisonniers de la production.

- L'exportation en frais n'est possible que dans l'Ouest

(Richard-Toll et Lac de Guiers)~

- L'irrigularité de la production ne permet pas de satisfaire

régulièrement les besoins, 10 phénomène allant de mal en pj.s~

- L'inorganisation des producteurs est totale et la spoliation

de certains pêcheurs par le secteur commercial demeure inacceptable.

Les opérations commerciales types varient en fonction de la

situation géographique et de la productivité du lieu de production. Ce sont:

le troc

la vente sur les marchés locaux qui représente 10 %environ

de la production

l'expédition hors Vallée qui se fait en poisson frais et sec•

... /....
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Les circuits cOmmerciaux élémentaires sont les suivants &

- " Régi on " de Ri chard-Toll -

Elle assure le ravitaillement des villes sénégalaises de la c~te

Ouest avec la production d'hivernage en frais du Lac de Guiers et de la Tahouey.

- " Région"de podor

Le peu de commercialisation est abe~rbée par les populations du

Diéri.

- " Région" de Matam

Elle ravitaille surtout en poisson sec des régions mauritaniennes

voisines du Ferlo, Vers le Mali. On note quelques faibles quantités de poisson

frais vers Linguère.

On peut résumer ces circuits par le tableau n022.

Tableau n022 - Synthèse des destinations de la production fluviale
Unité Tonne d'équivalent frais

-=-==--=-=-=-=-,==-=-=-=>=-=-=..,.'
1 Frais 1 Sec 1 TOTAL 1
1-=-=-=-=1--=-=-=-1-=-=-=-1
1 1 1 1

Commercialisation locale ••• 1 10.400 ! 5.000 1 15.4001
Expédition hors Villée ••••• 1 1.200 3.300 1 4.5001

1 ExpOrtation ••••••••••••••• 1 1 100 1 1001!
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1
1 TOTAL •••••••••••••••••••••• 1 11.600 1 8.400 l 20.0001
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==>-:::-=-=-=-=-=-=-=-:::-=-=-=1

Source : (6)

C.- Le transport du poisson et chatnc de froid.

Nous avons lié ces problèmes, car le transport est un maillon

important dans une cha!ùe de conservation, car selon un des principes de

MONVOISIN en ce qui concerne la conservation sous froid des denrées, l'applica

tion doit ~tre continue. D'ailleurs le projet de décret relatif aux conditions

techniques de pratique de mareyage stipule que le transport du poisson doit ~tre

fai t sous glaClll (29 )

G-1 - Le Transport

La situation du mareyeur est en relation directe avec celle du

transporteur, car c'est la nat1Ï1re des liens " privés " qui existent entre Ce

dernier et le véhicule qui catégorisent les mareyeurs. On retrouVe ainsi 1

•.• j ..••
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a)- d'anciens bana-banas enrichis, propriétaires de camions

b)- les propriétaires de Cars " rapides " spécialisés dans ce

genrve de transport

c)- quelques bana-banas pressés qui louent des taxis collectifs

Peugeot à 7 places. Ce cas est rare car conteux.

d)- des voitures particulières; vieilles gummbardes datant d'avant

la dernière Guerre Mondiale. Les bana-banas les prennent rare

ment car elles flDnt l'objet de pannes fréquontes •

Pour desservir les villages ou escales de l'intérieur, l'utilisa

tion de la charrette hippomobile est fréquente. Parfois aussi les vendeurs

détaillants fOnt leur transport à pied.

Les camions frigorifiques ou simplement isothermes ne sont encore

que peu utilisés, bien qu'en augmentation, particulièrement pour la distribution

des sardinelles de pêche industrielle.

Il est impossible d'apprécier le nombre de véhicules affectés

au transport de poisson Car il n'y a do véhicules spécialisés qu'à Dakar ( une

vingtaine pour Dakar-Marée) et une trentaine apparten.,':lnt aux plus importants

mareyeurs. Le transport s'effectue alors comme suit 1

- La camionnette estgarnie de nattes sur le plancher et les parois

A l'aller, elle transporte glace et sciure, des nattes supplé

mentaires et des paniers ou bassines vides.

Au retour, elle tr~nsporte des paniers de poissons glacés en

plans successifs séparés par des nattes. La glace est utilisée

souvent avec parcmmonie et rarement le taux de 12 kg de glace

pour 20 kg de poisson est atteint (22)

- Le matériel, propriété du mareyeur, est retiré après le transport

et la camionnette reste suffisamment propre pour tout, autre usage.

Les camions sont chargés soit en fin d'après-midi ou dans la seconde

moi tié de la nuit. Puis le poisson est acheminé vers Dakar, Thies, Kaolack oÙ

les camions arrivent aU petit matim prêts à être r,~vendus sur les marchés ou à

des bana-banas qui iront les écouler ensui te dans les localités environnantes.

Le transport par chemin de fer se fait en particulier sur la

ligne Dakar - Thies - Kaolack - Tamba et sur celle de Saint-Louis - Louga 

Linguère. Le poisson vOyage sous glac~, en paniers recouverts d'une toile à sac,

dans une partie d'un wagon aménagé en compartiment isotherme d'une tonne de

capacité.

Le transport par avion n'est qu'exceptionnellement utilisé, pour
l'envoi de colis de particulier à particulier vers Linguère, Tamba ou Ziguinchor.
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Pour la p~che industrielle, l'avion tend, par contre, à devenir

le mOyen de transport normal de poisson frais Vers la Mauritanie, la Haute

Volta et la France. Il s'agit là d'espèces appréciées ( crustacés, soles,

rougets, daurades, etc ••• )

Pour le poisson transformé, son achat se fait de différentes

façons. Nous en retenons 1

- Des commerçants des graLls centr3s qui possèdent ou utilisent

le camion d'un mareyeur vont acheter du poisson transformé sur les lieux de

fabrication, à des femmes. Ils vont revendre ce poisson dans les villes. Ils

peuvent avoir aussi un représentant collecteur, chargé de l'achat et parfois

de l'expédition.

- Des acheteurs à demeure dans les centres de p~che qui achètent

régulièrement sur place la production de poisson transformé, la stocke et la

revend en gros sur place ou dans les villages environnants lors de marchés

forains à des revendeurs.

- Une poussière de revendeurs plus ou moins ambulants détaillants

dans les villes ou villages les plus reculés m~me.

Le transport se fait p~r camions ou camionnettes ou tout simple

ment sur le toit des autobus dans des sacs ou paniers. C'est ainsi que le

kétiakh fabriqué à MBour est souvent exporté en paniers ronds contenant 70 à

80 kg. Le poisson sec ou fumé est également fréquemment transporté en sacS de

jute ou de plastique. Cette dernière matière permet une meilleure défense contre

les parasites et l'humidité. Général oment , le transport se fait sans le secours

d'agents de conserVation modernes, avec exposition au soleil,au vent, à la

pluie. L'envahissement par les mouches, les rats, les dcrmestres altèrent aussi

bien la valeur commerciale et nutritive qu'hygiénique des denrées (15).

0-2 - ChaSne de froid

Après tout ce que nous avons dit sur les infrastructures de fJ>oid

aU premier chapitre, nous pouvons ajouter ceci 1

- Dans les centres de p~che de Saint-Louis, MBour, Joal,Foundiougne,

de petits dépets de glace sont aménagés avec de la sciure de bois.

- Dans la Presqu'rIe dn. Cap-Vert, les mareYeurs peuvent se procu

rer de la glace en pains à l'Entrepet Frigorifique du Port, de la glace en

éclats à SOFRIGAL.

- La S.E.I.B. dispose à Diourbel des chambres froides de 39 m3
pOur le poisson et d'une fabrique de glace de 8 T par jour (4).

... /....
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On peut dire qu'au Sénégal, c'est en agissant sur les infrastruc

tures routières que la consommation du poisson a pu se développer malgré une

insuffisance certaine des mOYens de transport, de stockage et de conservation

tant en quantité qu'en qualité.

D.- COMMERCIALISATION AU NIVEAU DES MARCHES

Le schéma de la redistribution à partir d'un ou plusieurs points

d'éclatement du poisson provenant du littoral ne se rencontre pas au Sénégal.

Ici, 95 %e~viron du poisson frais transporté suivant la procédure de redis

tribution contrelée l'est à destination de Dakar (50 %), Thiès, Kaolack,

Diourbel ,Saint-LOuis et Louga. Les 5 %restants sont destinés aux autres

villes du circuit LOU@l; Touba, Thiès et aux agglomérations des axes ferroviai

res Kaolack - Tamba et Louga-Linguère (23).

A partir de ces principaux centres où s'effectuent la majorité

des ventes, il existe une distribution r~onnante sur les villages voisins soit

par achat direct par les consommateurs, soit par l'intermédiaire de revendeuses.

Pour étudier l'approvisionnement des marchés, nous prenons,

l'exemple de Dakar, qui offre un schéma assez élaboré.

Les camions chargés de poissons se rendent dès le soir ( venant

de KaYar) ou très tOt le matin ( venant de la Petite COte) à Dakar et débarquent

leurs produits au niveau des différents marchés après transaction avec les re

vendeuses. Un seul marché cependant donne lieu à des opérations caractéristi

ques d'un marché de gros, c'est celui de la " Gueule Tapée ", avec exposition,

concurrence et dispersion par les revendeuses vers les autres marchés de

détail (28).

Dans ce marché, les opérations de vente en gros se font dans de

très mauvaises conditions d'hygiène et de travail. Le déplacement entre les

différents lots est pénible, leur étalage étant fait dans une disposition anar

chique.

L'accès Y est difficile. Les manipulations se font dans les rues

adjacentes au marché ou le long d'un canal insalubre. Pour la vente en gros,

les grosses espèces sont exposées à terre, en plein air; les autres sont ven

dues dans des bassines de 40 kg ou des paniers de 80 kg qu'on remplit à la

demande à partir des véhicules.

... /...
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Les clients sont essentiellement des femmes détaillantes ayant

un étal dans l'un des marchés de détail. Elles viennent aU marché vers 5 heures

du matin et en repartent après l'achat de quelques paniers de poissons. Les dé

placements se font soit en taxi, taxi-collectifs ou calèches à cheval.

Les prix pratiqués ici peuvent varier pour une m~me espèce,

surtout en fonction de l'heure, en dehors des saisons.

Ainsi un panier de" obeu" (ethmalose~ qui se vendait à 1.250 F

à 6 heures, sera acquis à 1.000 F vers 8 heures. Un panier de Il kong Il (silures)

qui valait 2.000 F à 6 heures se vendra à 1.500 F vers 8 heures. Ceci est dft,

en partie, à la crainte des mareyeurs de se retrouver avec des invendus d'une

part, et des revendeuses qui compte tenu de l'heure qui avance risquent de ne

pas trouver des ménagères acquéreuses au marché de détail.

Ces dernières font leurs empIètes entre 8 heures et demi et

9 heures et demi de préférence.

Les principaux marchés de détail.

Au nombre de 15, ils reflètent l'évolution démographique de Dakar.

Pour chacun d'entre eux l'on trouve une structure couverte avec étals en dur

mais qui ne contient qu'une faible partie du marché, lequel envahit les rueS

du quartier.

Le meilleur exemple de cette situation alarmante est le marché

de Tilène Où les rues avoisinanteS sont envahies, d'abord par des étals en bois

alignés sur le trottoir ou directement dans la rUe, avec des morceaux de cartons

ou de toiles en plastique comme étals. Une décongestion de Ce marché a été

entreprise cette année, par" l' aigui 11 onage " de vendeUses sans étals offioiels

vers des marchés neufs ou sous-occupés : ceux de Castors et surtout des" H.L.M."

qui est plus fonctionnel et moderne.

Les détaillantes vendent le poisson entier pOur les espèces de

faible taille ( sardinolles) et procèdent à une décoqpe traditionnelle pour les

gros poissOns. Cette découpe est à la base de la valeur ajoutée du commerce de

détail. Le Sénégal est un pays consommateur de poisson par tradition, ce qui

implique d'anciennes coutumes de vente, uniques peut ~tre au monde. La négoce

au détail est socialement appréciée, Car il s'ajoute à l'occasion de présenta

tion et de parage Ides relations humaines" vendeur-client ".

Le choix des acheteuaes se porte sur les tas d'un m~me étalage

et sur les étalages voisins. Que de marchandages, d'ironie, de subtilité, de

patienoe de part et d'autre si ce n'est d'injures et de coups 1

···1·· ·



La surenchère peut être aussi de la partie, les dénégalaises

étant connues pour leur besoin exagéré de se faire voir, même s'il faut, pour

oela, payer le prix fort. Ainsi il n'est pas rare de voir une femme" aisée ",

flanquée d'un boy ou d'une bonne, payer un poisson non seulement sans marchan

dage, mais à un prix supérieur au prix plafond escompté par la vendeuse. Cette

atti tude, si elle a pour but d'exaspérer les ménagères " badolos " (pauvres),

comble la vendeuse.

Pbur une structure des prix à partir de l'achat au mareyeur

on peut l'établir ainsi, par exemple: un poisson dû 5 kg est acheté 5 x 100 F =
500 F CFA au marché de " Gueule Tapée " par une détaillante.

Le coftt moyen du transport revient à 12,5 F pour les 5 kg.

La taxe d'exposition s'élève à 25 F par étal et par jour. Même si un seul

poisson supporte cette charge, SOn prix de revient est de 537,5 F. La découpe

traditionnelle donne 1 2 demi-tête - 1 dos - 7 tranches" rein" - 1 queue,

soit 12 morceaux vendus à 150 F pièce environ, soit un prix de vente total

de 1.800 F. La valeur ajoutée est donc de 1.262,5 F (28).

La situation est donc également critique en ce qui concerne les

opérations en aval du marché de gros. Il parait nécessaire de prOcéder à une

restructuration du secteur de détail Où aucun contrele des prix n'est pratiqué.

Cette situation donne lieu à des superbénéfices au détriment des consommateurs.

E.- LA PECHE INDUSTRIELLE ET CORDIERE

Tout d'abord, il faut savoir que le tOnnage de poisson de mer

de pêche industrielle l~cé dans le circuit de distribution au Sénégal est

relativement faible par rapport au tonnage total conSOmmé.

Le poisson de pêche cordi!re suit le même circuit que celui

de la pêche industrielle. Il est débarqué et conservé frais à Dakar. Avant

d'étudier en détail le circuit de distribution, _ On peut dégager les grandes

lignes qualitatives.

On sait que cette pêche est constituée par les apports des

chalutiers, des sardiniers et deB thoniers, avec ceux de la pêche des cor

diers qui lui est annexée.

La production sardinière suit en gros 2 voies 1 celle des

usines et celle de la consommation locale.

La pêche chalutière garde le même eah~e distribution.

La production thonière va entièrement aux usines.

. . .1· ..
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- La production cordière était à l'origine destinée à la consom

mation locale. Certains cordiers ( 2 notamment) se sont vononvertis à la pêche

thonière, à la ligne, depuis 1975.

Ici le circuit est plus élab0ré du fait de l'intervention du

froid, tant au niveau de la production que pour le stockage en attente de vente

ou d'expédition.

Ce circuit est caractér~sé d'autre part du point de vue commer

cial, d'un déséquilibre flagrant aU niveau de la rentabilité entre l'armement

et le secteur de traitement ct de vente. La Cause de ce hiatus réside dans le

système de commercialisation qui prévaut aU niveau du Port de 1akar et est

caractérisé par 2 situations

Celle des armements chalutiers français ou à pa~ticipation

française. La solution au déséquilibre réside ici dans une intégration verticale

Officielle de fait: les usiniers rétrocèdent une partie de leurs bénéfices à

leurs pourvoyeurs, qui sont le plus souvent actionnaires dans les usines.

- Celle des armateurs indépendants, à faible surface financièreo

Ils subissent les lois du secteur de traitement et commercial. Ils sont aussi

fortement concurrencés par le secteur" pêche traditionnelle ", elle aussi ne

peut réagir contre les intermédaaires. (30).

E-1 - Commercialisation au niveau du débarquement.

La production chalutière nous intéressera ici plus particulière

ment. Il faut rappeler que le poisson est soit réfrigéré? soit congelé à bord

des chalutiers, suivant qu'il est ordinaire ou de luxe. Attachons nous mainte

nant à l'aspect économique.

Il n'eNistait pas juaqu'eh 1976 de véritable criée à Dakar Ce

qui constituait un véritable obstacle à la solution des problèmes des armateurs.

L'organisme décrit comme tel et situé dans l'enceinte du Port est plut~t un

marché de gros de la ville pOur le poisson débarqué au POrt. Nous conserverons

l'appellation " criée " sous laq'.lelle elle est connue. Il met en rapport les

ma~eyeur8 libres, les mareyours-répartiteurs de la coopérative des pêcheurs du

Port, des armateurs-mareyeurs avec les marchands demi-gr6ssistes de la ville.

L'aspect" criée \1 au débarquement ne se rencontre donc qu'en ce qui concerne

la Coopérative, sa section libre ( les pêcheurs) et les mareyeurs-armateurs

pour lesquels la première formation de prix répercutée sur les armateurs se

si tue à la " criée ".

.." /...
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Jusqu'en 1968, tout le poisson destiné au marché lOcal transitait

par la " criée ", mais du fait du rÔle presque similaire que joue le " Marché

de Gueule Tapée "ft certains mareyeurs s 'y rendent directement.

A l'heure actuelle donc, une salle de vente à la criée a été réa

lisée, sur financement du Port Autonome de Dakar pour un coût de : 11.113.461 F.

Cette réalisation était depuis longtemps attendue, car, elle seule, pouvait

apporter un remède à l'e~ploitation des producteurs, en organisant un véritable

marché libre où l'essentiel des transactions se fait par confrontation des

producteurs et commerçants, le plus offrant emportant l'affaire dans le cadre

de la vente aux enchères. Chaque producteur, jusqu'au plus humb~e, bénéficie

ra des avantages de ce système (30)0

En plus de la " criée" et ses dépendances, un ensemble de 12

boxes pour le mareyage, prévus pour la promotion de petits commerçants sénéga

lais auxquels ils seront loués, a été réalisé.

Les prix constatés au niVeau de la " criée " du Port en 1915

pour les principales espèces sont les suivantes : naurade : 150 f le kilo,

!hiof 1 225 f - Diarègne : 225 F - Rour : 180 F - NGot 1 60 F - Yaboy : 15 F

Sompate 40 F - Doy : 150 F - Capitaines 1 55 F.

Ils sont légèrement supérieurs ~ ceux pratiqués au marché

" Gueul e Tapée ".

Le problème de transport ne se pose pas tellement pour la

pêche industrielle car la presque totalité du poissün est mis en vente à Dakar.

Les seuls transports auxquels il est soumis sont ceux ayant lieu entre le

Port et les points de vente de la capitale. Il peut être acheminé directement

du Port aux magasins de vente au marché " Kermel " ou hors du marché (Société

AMERGER) lorsque l'armateur est également vendeur-détaillant o Ces transports

se font par des camionnettes, leur cont entrant dans les ffais généraux de

l'entreprise.

Pour les revendeuses, le pr~x demandé par les taxis (404 Peugeot

camionnette) varie de 20 F pour la course jusqu'à Kermel, )00 F jusqu'à

Sandaga et 1.000 F pour les autres marchés. Cela pour le transport soit de

la marchandise avec 2 paniers de 80 kg environ soit d'une quantité pmu.vant

aller jusqu'à 800 kg sur les camionnettes.

Le transport organisé du poisson de pêche industrielle du

Port vers l'extérieur n'",- commencé qu'en 1965 par la Société" Dakar Marée"

et n'intéresse que la sardinelle, le pristipoma, l'ethmalose et le chinchard.

Il est effectué par des camions et camionnettes.

...1.. ·
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A partir de cet instant, le poisson de pêche industrielle

rejoint le circuit de celui de la pêche artisanalec

E-2 - Les usines de mareyage

Ces usines sont la propriété des personnes physiques ou morales

détentrices des cartes 1 et 3 généralement ( ou A et C ) de pêcheurs-mareyeurs

et de mareyeurs-exportateurs. Nous avons vu que la plupart de ces entreprises

sont intégrées verticalement, c'est à dire qU'almateurs et usiniers sont asso

ciés juridiquement ou de fait, 20 entreprises étaient recencsées en 1975 dont 17

à Dakar et 3 à Ziguinchor • Pour Dakar, Es' agit de & SURGEL, ',La S.P.AoC ..

(société des Produits Alimentaires CongelÉs) ADRIPECHE , SOSECHAL (Société

Sénégalaise de Chalutage) C.V.D. ( Grands Viviers de Dakar), ISSj1 KONTE,

SOPESEA ( Société des Pêcheries Sénégalaises de l'Atlantique) SAFCOP (Société

Africaine de Commercialisation des Produits de la Mer) SARDINAFRIC, H.LABERY,

SENEPESCA, PROCOS (Proddts Congelés du Sénégal) M.fu"llADOU NDIONGUiJ, GULF FISHERIES,

S.C.P.A.O (Société de Pêche de l'Afrique Cccidentale)! les autres étant classés

comme particuliers.

Pour la Casamance, nOus aVJns les Sociétés A~[8RGER, CRUSTAVIF

et PROPECSEN ( Produits de la Pêche du Sén~gal).

La flotte qui dessert ces Gntreprises est constituée par 90
ohalutiers environ. Ces Sociétés sont approvisionnées aussi par la pêche artisana

le ou par des ramasseurs Occasionnels ( Casamance)c

Au débarquement dOnc des CL.1Ùutiera, le poisson de luxe est

envoyé aux établissements de congélation et de conditionnement, le poisson ordi

naire étant lui vendu aU mareyage dakarois~ Le poisson de choix est d'abord pesé;

les orevettes ne le sont pas. Ils sont envoyés à l'usine dans des caisses.

Les produits traités sont constitués de tous les poissons,

crustaoés et mollusques comestibles chalutables; seulement la pêche chalutière

et les usines de traitement s'orientent de plus en plus vers les espèces à

haute valeur marchande : crevettes, soles, rougets, langoustes, etc•••

La plupart de ces Sociétés sont entre les mains de français,

mais les nationaux ct l'Etat commencent à s'intéresser à ce secteur. Nous pensons

ainsi à la SOPESEA, ISSA KONTE, NDIONGUE, LA SAFCüP qui est ll.'1e Société Mixte

aveo une participation de l'Etat sénégalais.

Les principales activités de ces Sociétés sont le traitement

par le froid ( congélation et surgélation) la transformation ( décortiquage,

cuisson, filetage) et le conditionnement avant l'exportation.

... /...
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Les crevettes donnent les produits" finis" suivants

- Crevettes entières crues, entières cuites, décortiquées crues

décortiquées cuites, queues de crevetteso

- Les langoustes sont vendues soit vivantes ou cuites. Leurs

queues constituent une spécialité aussi o

- Les soles sont traitGes entières ou en filets.

Les autres pOissont sont oonstitués surtout de rougets,daùrades.

tiofs, sardinelles, requins, ravils r ailes de raies.

En 1975, les entreprises ont traité des quantités totales de

30.722 T dont 4.421 T de produits dérivés des crevettes. La valeur commerciale

totale est estimée à 8.307.315.342 F CFA, 4.345.5640409 F revenant aux produits

issus de la crevette.
(t

Nous prendrons ADIPECHE pour décrire les différentes phases

auxquelles sont soumises les 2 principales productions des usines de la place z

les crevettes et les SOles.

ADRIPECHE est la plus importante société. Créée en 1970 cette
....---

Société dont le but est de promouvoir l'Armement de la Pêche, le traitement et

le conditionnement des produits de la mer en vue de leur exportation, dispose d'un

ensemble industriel comprenant, entre autres

- 1 bac à sardinelle. 3 chambres de stockage, 3 tunnels de

congélation, une salle de cuisson, une salle pOur les conserveS.

Une installation de 3 armoires juniors de surgélation et

d'une armoire C15 de surgélation.

Elle est approvisionnée par 18 chalutiers dont les armateurs

sont actionnaires. Le débarquement se fait au mOle 1 du Port de Dakar. La pesée

aussi sauf pour les crevettes, pour leur éviter des manipulations préjudiciables.

Suivons la destination des soles d'abord.

- Après leur débarquement, elles sont dirigées dans deux

halles de traitement = up pour les opérations de début et intermédiaires, et un

autre pour la finition. On fait le pelage, le tri séparant les soles P.A.C.

qui resteront entières et les soles PAN-RE.ADY qui sont étêtées et " désarêtées "

Ces PAN-REAnY sont conditionnées ensuite en emballages de 100 g ( filets à plat),

de 300 g et en filets médaillons.

.../...
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Les crevettes~ si elles doivent rester entières, sOnt emballées

suivant 6 c,atégories ..
1ère catégorie moins de 20 crevettes au kilo

2ème -"- entre 20 et 30 crevettes au kg

3ème -"- entre 30 et 40

4ème -"- 40 et 60

5èJ1le _."- 60 et 90

6ème -"_. plus de 90 c:cevettes au kg.

Les crevettes ne sont sourr.ises au décortiquage et à la cuisson

que sur commande.

Nous avons constaté qu'au r~veau de l'usine, le principe de

"travail en avant, Sans possibilité de retour Il n'est pas adopté, car le travail

n'est pas fait à la chaîne, Ce qui autait augmenté la productivité.

Pour l'écoulement des productions, notons qu'une infime partie

est destinée au marché intérieur constitué en majorité d'é~r~1gersD

Le reste est dirigé Vers l~ Francep l~Italie, le Japon et

l'Espagne principalement.

Les poissons autres que soles et rougets sont dirigés surtout

vers la cete d'Ivoire.

Pour plus de détails sur les PaYS destinataires, On se reportera

au chapitre consacré aux exportationsn

E-3 - Commercialisation des conserves.

Nous en parlerons certainement moins exhaustivement que notre

a!né DIAGNE (17), cependant l'importance du secteur réclame que chacun y mette

du sien. On sait que les conserves de thOn et de sITTdinelle sont fabriquées au

Sénégal par les Il C.D.S. ", la SAPAL et la S.A.I.Bo

La commercialisation des oonserves de thon surtout est régie

essentiellement par les accords entre le GOuvernement du Sénégal et le Gouvernement

Français. Ces accords organisent depuis 1958 s la commercialisation des conserves

fabriquées au Sénégal à partir du thon d5barqué par les bateaux sénégalais et

f~àqçais. Ils n'intéressaient pas les thoniers congélateurs français. Ils défi

nissent un contingent de thon pouvant être transformé au Sénégal et pouvant,

bénéficier, à l'exportation, de l' exonérdtion de ciroi ts dl entrée en France.

Ils sont renouvelables ohaque année~

···1.·.



Ce contingent est passé de 30000 T. pour la camp~~e 1958-1959

à 10.300 T. (1966/1967) et 12.500 T. en '1968/1969. 25.000 T. en 1971/1972..

La commercialisation des conserves sénégalaises se caractérise

donc par un circuit simple, les contingen-cs <3tu.nt bien définis et la quasi tota

lité de la production s'écoulant sur 18 marché f~an2ais. Sur cos bases, les en

treprises installées au Sénégal avaiont leur circuit de commercialisation en

France ainsi que leurs marques, leurs principaux représentants étant les gI'oupes

" Graciet Il , rr Saupiquet Il Gt n Peoheurs de Fral"lCe Il ~

A. la différence du thon, :_e8 conserves de sardinelles trouvent

des débouchés au Sénégal et en A.frique~ cûs poissons y étan~ consommés depuis

très longtemps ..

Le secteur de l'industrie des cor.servos doit être développé

et soutenu le caS échéant.

C'est pourquoi le GOUvernEment du Sénégal, se rendant compte

du danger de baser toute Ul'1e industrie su:' lll1 seul.' marché, qui peut lll1 jour

connattre des bas, décida de dive~sifier ses clients. Cette tentative se heurta

à des obstacles liés aux conditions de pêche et de commercialisation qui faisaient

qu'à l'époque, le prix du poisson dans ces PaYs était de 30 à 40 p.100 supérieur

à ceux du marché international. Pour surmonter ces obstacles et assurer la promo

tion des ventes sur les marchés extérieurs? le Gouvernement a mis en place lll1

organisme public spécial, la Caisse d'Encouragement à la Pêche et à ses Industries

annexes (C.E.P.I.A.) ..

La caisse Gst alimentée par les cotisations des professionnels

de la pêche, les produits des taxes des licences~ des amendes, des transac

tions, saisies ou confiscaticns, les produits des droits afférents à la déli

vrance et à la validité des cartes profe~sionnelles de mareyage, et des subven

tions ou recettes don.'j serait susceptible de bénéficier la Caisse.

Les dépenses imputables au compte de la Caisse sont celles

concernant les programmes de soutien des produits de la pêche et d'investisse

ments en faveur des structures de pechen A. ces débuts, elle fonctionnait comme

caisse de péréquation tendant à pl'Limouvoir l'exportation des conserves sénéga.

laises hors zone franc ( Allemagne et Italie) et leur diffusion dans le marché

intérieur même ..

L'espoir pour les conserveries du Sénégal reste lié à l'exten

sion du Marché COmmlll1 et les derniers accords C.EoE ~A.C.P. de Lomé, qui

établissent un cadre privilégié à de légitimes espoirso
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F.- LA PRODUCTION OSTREICOLE

Comme dans d'autres pays, les huîtres peuvent constituer une

ressource nationale importante. Malheureusement tel n'est pas le cas du Sénégal

OÙ les sénégalais sont SOuvent mal informés s~ les possibilités de consommer

des huttres et sur leur valeur nutritive et commerciale. Cet état d'esprit amoin

drit dangereusement les chances du marc&é intérieur. L'exportation, fait de

quelques particuliers, reste faibleg Beaucoup d'étrangers qui ont constitué

jusqu'à maintenant la majorité de la clientèle n'ont plus confiance en la salu

brité de nOs produits) sans doute par ignorance des soins dont ils font l'objet.

Bernard DIOR, enfant de Joal-Fadiouth, fief de l'ostréiculture sénégalaise,

s'est penché avec bonheur dans sa thèse (1,'3) 1 sur tous les problèmes N\1ui se

posent à cette immense richesse mal exploitée.

La commercialisation des huîtres est assurée par les coopér~

tives intégrées des pêcheurs des localités suivantes: Joal-Fadiouth,Babaugar

MBodiène, Somone et Guéréo. Les membres de ces coopératives arrivent à eux seuls

à satisfaire amplement la demande.

Pour donner une idée sur =.a production pour la campagne 1974/75

et l'évolution de celle-ci depuis la campa{~e 1972/19737 nous allons utiliser

le tableau n023 •

Tableau n023 - Récapitulation des ventes des coopératives de
la Petite Cate pour la campagne 1974/75 et rappel des résultats
des 2 campagnes précédentes.

= - ==-=~=-=--==--==--=-=-=-=-=-=-=-=-==--=-=-~""":..--=-=.::-- --=-=--==-=-=-=--=-~- = ---=-=--:::--
IMois 11lente au détail [Vente aU. dem:.gro~ ~g:,énéral(détail et 1/2gros
1 INbr2 delValeur INbre deI Valeur 1 Nombre douzaines 1 Valeur > 1
l Idouz. 1(en F CFAldouz. 1 1 1 1
1 = = = =I-=-=-=-I-=-=-=-==-!-~:---_· ·!-=--=-=-==-I-=-=-=-,==-=-=-==-=-I-=-=- - = .....1
1 Il!!
1Décembre 6.552 11. 011.750i8g972,511.254.9201 15.524,5 2.266.670
1Janvier 7.523 11.445.93514.833 714~1501 12.356 2.160.085
1Février 8.003 11.180.12515 .. 089 665.7701 13.092 1.845.895
1Mars 13.194,5 467.40011.809 235.6701 5.003,5 703.070
1Avril 13.538,51 513.12011.480 192.4001 5.018,5 705.520
1Ma! 12.979 1 433039511.583 20600501 4.564 639.445
I-=-=-=-=-=-=-=-,·=--=-=-=-=-=--~=-:::::>-=-=-==--=--=-::--:-~=--==-=--~=-=-=-=-=-=-=--=-=1
1Total 74/75 31.79015.°51 .. 725123,,768,5 3. 26&09601 550558~5 8..320.685 1
1 1 1 1 1 1 1
!Total 7.Yr435.213 14.318.120140.912 14.091.2ooi 76.125 8.409.320 1
1 J 1 1 1 1 1
JTotal 72/7341.547 15.508.285156.454 15.885.6151 98.001 110393.900 1
1~=-=-=-- = ~=-- M = = = =--=-~-_ _-=-=-=--=-=-=-_ _ ="- -=-=-=-=-=-=-=,

Source: ( 35)

...1.. · ·
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Ce tableau montrd une baisse aussi bien en quantité qu'en

valeur de la production ostréicole. Les problèmes cités plus haut sont snrement

à l'origine. Le renversement de cette tendance ne peut provenir que de la résolu

tion de ces problèmes par l'encouragement à la consommation ostréicole et à sa

revalorisation, à l'aide d'une publicité s~vante, et d'une restriction à l'im

portation d'hu!tres.

Pour l'avenir de l'ostréiculture sénégalaise, notons qu'il

esi prévu un programme de son développement dans les régions de Thies, du

Sine-Saloum et de Casamance pour l'exportation.
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Dans ce chapitre, la stratégie que nous suivrons consistera

à déterminer d'après les connaissances actuelles sur nOs réserves halieutiques,

le8 actions souhaitables pour une meilleure réception? une distribution adéquate

et la plus large possible des produits de la mer et des eaux: douces. Cette stra

tégie s'appuiera surtout sur certains projets inscrits aU IVème Plan de déve

loppement éconpmique et social et éventuellement au Vème qui est en cours d'éla

boration, ainsi que sur des solutions préconisées dans d'autres palfS et sur

nos suggestions propres~

Avant d'en arriver là~ neus pensons qu'il est souhaitable

de donner le nombre d'habitants du Sénégal et sOn revenu intérieur brut pour

avoir une idée sur le niveau de vie. Les résultats du Premier Recensement Général

de la population du Sénégal de 1916 donne une population de droit 5.085.388

personnes (39). Le revenu intérieur brut atteignait en 1914 241,810.000.000

F CFA, soit un revenu intérieur per capita et par an de 58.100 F CFA soit 234

dollars U.S. nOn dévalués (32).

En 1915, il aurait atteint 60.000 F CFA.

A.- Perspectives d'avenir

A-1 - Projets inscrits aU IVème Plan.

Nous livrerons ici les projets et programme en faveur de la

pêche qui intéressent plus directement not:..~e suje~, sallS forme de tableru en

donnant le montant, la situation et la source de financement (tableau n024).

Tableau n024 - Projets et programmes du IVème Plan liés au
traitement et à la commercialisation des produits
de la pêche

-=-=-=-=-=--==--._---~--=-=----=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-~;-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

ITitres
1

1 Montant 1 Situation
1(en milli:m)

lSource de financement!
1 1

1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-e I-=:r-=-="-:=--"::.:s :-...:--r..:--=-=·-=-=-=-- I-"C"-=-=-==-=-=-=-=-~!
11 ) Traitement des produits t 1 1 1 1
1. Aires de séchage et fOurs 1 120 len cours 1Sénégal 1
1• Transfert fumerie de l\1Bour 1 20 len cours !Sénégal 1
1. Construction complexe fri- 1 1 1 1
1 gorifique de Saint---Louis 1 150 1opérationnel 1Danemark 1
1 1 1(1ère phase) ! 1
t 1 1 1
(2) Commercialisation 1 1 1 1
1. Equipement des unions coo- l 1 1 1
1 pératives 1 120 1Etudes 1Canada 1
1. Chalne de distribution de lai 1 1 1
1 pêche artisanale 1 300 1Etudes 1Canada 1
1. Marché central de Dakar 11.000 1Etudes tCanada 1
1. Criée et bOxes de mareyage du 1 1 f
1 Port de Dakar 1 50 len cours Iport Ailtonome de Dakar
1-- "'Sëurëe i t33'=---=-=-=---=-=-=-=- == el ~:::2 = --=--=-=-= = == _ CP _ -= :.-1
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Il Y a d'autres projets qui ne sont pas mentionnés ici.

Nous en parlerons au fur et à mesure que nous suivons la chaînc~de distribution,

de la production à la vente aux marchése

i-1-2 - Infrastructures au débarquement

il-·1-2-1 - pour la pêche artisanale.

Le Gouvernement doit mener à ce luveau deux actions 1

établir des structures d'accueil par llaménagement de " quai" et aires de

vente,

et surtout créer un début de cha$ne de froid qui doit s'établir ainsi 1

1°- au niVeau des centres importants de débarquement, cons

truire des fabriques de glace et des salles de conservation sous froid pour parer

aux périodes de pOinte.

2°_ au niVeau des centres secondaires, aménager des dépets

de glace. Cette chaîne de froid devra se prolonger par l'équipement des unions

coopératives en camions isothermes et frigorifiques pour une plus large diffusion

de la marée. Elle fait l'objet d'un projet du ]vème Plan qui sera financé par

le Canada.

Dans un autre projet intitulé = chaîne de distribution des

produits de la pêche, une opération de mise en place de 2 centres de prétraite

ment du poisson sur aide Danoise est en cours à Yoff et Missira (Saloum).

PO~r l'implantation des fabriques de glace, une priorité doit

être accOrdée aux grands centres de pêche piroguière tot;:ùemen-~ dépourvus jusqu'à

présent d'infrastructures de froid: Kayar , Mbour et Joal qui ne disposent que

de petits dépets.

il Kayar, vu la brièveté de la saison de pêche, une fabrique

ne s'impose pas. La glace pourra venir de Dakar et être conservée dans un entre

pet d'une capacité de 30 T. auquel sera aŒjoint un entrepet de stookage de

poisson.

Une fabrique de glace de 70 T./j de capacité sera construite

à Mbour qui approvisionnerait Joal où des entrepets de stockage de poisson et de

glace seront également construits.

Un prOgramme régional de déVeloppement de la pêche artisanale

dans le Sine-Saloum, prévoit entre autres objectifs, une étude des améliorations

à apporter aux méthodes de transformation et mise en place d'infrastructures et

mOyens pour oréer un réseau de stockage et de distribution sous froid. Une appro

che des problèmes de commercialisation et préparation de projets liés à une chatne

de froid et routes y est faite égaleme~t.
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L'emplacement des dép~ts de glace dans les centres secondaires

doit ~tre judicieusement étudié? ceci en étroite collaboration avec les respon

sables des Services régionaux de Pêcheo

Le choix et la mise au point du système de gestion de ces

installations restent toujours à trouver, cependant les futures structures uti

iisatrices qui seront les unions coopératives de pecheurs devraient y jouer

un r~le primordial.

Quant aux habitudes commerciales tradi tionnelles au niveau

des plages, il ne parart pas nécessaire do ~es modifier, car elles ne sont pas

imparfaites en elles-mêmes. En donnant aux producteurs la possibilité de stocker

leurs surplus en poissons en période de pointe, en facilitant la création et la

consolidation des coopératives des pêcheurs, un grand pas aura été franchi dans

la défense de leurs intérêts. L'intégration des coopératives en unités de produc

tion et de vente devra guider toute action à tendance collectiviste.

Les mareyeurs devraient pouvoir s'intégrer à ces structures

de base, en apportant leur savoir faire dans la commercialisation de la "marée "

POur l'utilisation judicieuse du froid, le matériel roUlant

doit être préféré au matériel fixe car le froid coûte cher, surtout sous les

tropiques. Le stockage sous réfrigération doit être relaYé par des unités plus

centralisées de congélation. Celles-ci utiliseront aussi bien les apports de

la pêche artisanale que ceux de la pêche industrielle dont les infrastructures

d'accueil sont prévues dans les projets Su::.VâXlts ~

• création de ports de pêche à Saint-LOuis, Foundiougne,

Ziguinchor

• création d'un nouveaU m~le de pêche au Port de Dakar.

Ces projets nous jettent déjà au coeur des ins~allations prévues pour la

pêche industrielle.

A-1-2-2 - Pêche industrielle

Le raIe de l'Etat consistera essentiellement à définir les

priorités quant à la nature des infrastructures portuaires ( ports! wharfs)

et les installations annexes à construire et à leur localisation.

a)- Infrastructures portuaires

Les objectifs majeurs du plan, c'est d'abord de décentraliser les activités

de pêche et de traitement pour diminuer le surencombrement du Port de Dakar

et de s'efforcer de trouver pour la pêche une plus large place dans le comp~exe

portuaire de Dakar. Ces objectifs portent sur 1

... /.e.
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- La création du Port de Saint-Louis. Les études sont

terminées. L'exécution attend une source de financement.

- Le Port sardinier de Foundiougne.: il est au même stade que

le précédent.

- Le Port de Ziguinchor ~e financement est attendu de la

France ou de l'Union Soviétique.

- La construction d'un nouveau mele de pêche et aménagement

de la zone contiguë dans le port de Dakaro

Ces différentes actions sont complétées par les industries

annexes tel~ que le froid industriel et les infrastructures de mareyage. La

plupart de ces projets ont vu le jour 1 la criée et les boxes de mareyage ,le

Nouvel Entrepet Frigorifique du Port (SONAFRIG). Ce nouvel entrep0t est un jalon

impOrtant dans l'installation de ce froid industriel, en tant que début d'une

cha!ne dont les autres éléments, en étude surtout, serOnt placés aux points

névralgiques sur les voies et lieux de distribution ( halles centrales et mar

chés de détail).

A prOpos de la criée du Port de Dakar, nous savons qu'elle

peut commencer à fonctionner d'un moment à l'autre. Nous pensons qu'il convient

d'élaborer dès maintenant une règlemontat~on intérieure sur les transactions •

On devra s'assurer que les prix qui y seront pratiqués ne descendent pas en deça

d'un prix minima qui est inférieur au prix de revient du poisson. Au cas Où ce

poisson ne peut être vendu à ce prix minima et qu'il doit être transformé

(en tout produit dévalorisant)t le Ministère du Développement rural pourra

verser des paiements de compensations ( subventions) aux entreprises touchées.

Le total prix obtenu + subventions doit être inférieur ou égal au prix minima

fixé par le Ministère. Les crédits néceSSaires pour le payement des subventions

sont perçues sur les entreprises de pêche maritime industrielle, les acheteurs

de première main et les exportateurs, ces crédits pouvant être destinés aussi à

encourager la commercialisation du poisson. Pour les entreprises de pêche mariti

me, les contributions doivent être calculées en fonction des quantités débarquées.

C'est ce qui se fait en Allemagne Fédél-ale, notamment (21). Ces actions doivent

promouvoir le développement de l'armement national, en priorité.

A-1-3 - Transport et relais de l'intérieur

Le transport du poisson constitue le problème crucial dans la

distributiOn de la " marée" fra!che. Bien que le Sénégnl soit un pays aux

dimensions modestes ( 200.000 km2 environ) et dispOse d'un réseau routier assez

dense, ce transport reste cependant un handicap à cause stil.rtout de la concurrenoe

du transport de voyageurs et autres marchandises. Ce sont en général les voitures

les plus inaptes à son transport qui 11U sont affectés; vieilles voitures, lentes

à larges ouvertures, sans grande capacité le plus souvent • Et pourtant au Sénégal
~ o •• / •••
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l'accroissement quantitatif et l'amélioration qualitative des routes, le désen

clavement des pOints de débarquement par des bretelles ou " route du poisson ",

le transport sous glace at par véhicules isothermes, cOnstituent à nos yeux

les problèmes majeurs à résoudre pour la distribution du poisson. C'est dans

cette optique que des projets ont été faits ~our désenclaver certains points

de débarquement et doter les coopératives de pêcheurs de véhicules frigorifiques.

Dans le projet If routes de pêche " inscrit au IVème Plan,

il est prévu la construction de routes pour relier des points de débar~ements

aux grands axes routiers et permettre le déVeloppement de la pêche piroguière

en Casamance Nord, une zone très poissonneüse. Pour ce dernier point, la première

étape cOnsistera au tracé et à la réalisation d'un réseau routier qui reliera la

cete à l'axe routier Nord Casamance. Il s'agira des tronçons: Kafountine 

Kassel 1 7 lon , Kafountine - Diana - Diouloulou : 25 lon.

Les autres routes de désenclavement prévues sont 1

Fass-Boye - DiJgu : 5 km dans la région de Thies

Gandiole -St-Louis :15 lon dans la région du Fleuve

NGuéréo - Popenguine . 5 lon dans la région de Thies..
soi t au total 60 km de route bitumée (33) ~

Il faudrait penser certainement à désenclaver Lompoul qui

pourrait ravitailler Kébémer en priorité.

Pour la dotation des unions coopératives en matériel roulant,

la fnurniture de 22 camions frigorifiques de 5 tonnes est inscrite au IVème Plan.

Les relais de l'intérieur doivent permettre de meilleures

conditions de vente et de conservation des invendus. Les villes de l'intérieur

traditionnellement servies par tel ou tel centre de pêche doivent progressivement

être équipées en chambreS froides. Ces chambres pourront être réfrigérées soit

avec des bacs de glace apportés par les mareyeurs en même temps que le poisson

si elles se trouvent à une distance raisonnable d'une fabrique de glace, soit

avec un groupe al,tonome si ell es en sont j très éloignées ..

Ces installations devront être conçues de façon à servir égale

ment de point de vente, avec sur leur pourtour des étals abrités par un auvent

d'un entretien facile. La construction de ohambres froides en dur présente le

risque de doter tels ville ou village d'une unité trop grande ou trop petite ou

géographiquement mal implantée. Pour pallier ces inconvénients, il serait souhai

table d'utiliser des chambres froides préfabriquées dont le volume serait éven

tuellement ajustable aux besoins du lieuo A cet effet, la C.G.E.F. (Compagnie

Générale d'Entreprises Frigorifiques) a conçu des chambres froides dém~ntables

...1.··.
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et transportables avec une remorque classique (4). On devra favoriser la

oréation de sociétés nationales de transport spécialisées, propriétaires aussi

de ces relais qui seront situés au ~~veau des centres importants sur les

" routes du pOisson" qui conduisent Vers les marohés de l'intérieur.

A-1-4 - Comme~cialisation au niveau des marchés.

Il sera question ici surtout du projet inscrit ~1 IVème Plan

concernant la création d'un marohé centr~_ des produits de la pêche au niveau

de l'agglomération d~~aroise. C8 projet a pr~s en considération la situation

particulière de Daka7 tant sur le plan de la consor.mation des produits de la

pêche que de la poussée démographique. Ce marché devra être le point de départ

des circuits avec mise en place des infras~ructures adéquates et la réorganisa

tion des professions du secteur (28)0

La vOcativn de ce marché ::", il interviendra à la fois comme

un pOle d'attraction dominant pour les produits de la pêche. Ce sera une

infrastructure-pivot pOur le conditionnemfnt et comme centre de redistribution.

Cela doit se traduire par un surcroît de \,'a1eur ajoutée à tous les niVeaux de

la chaS:ne de poisson et par un approvisior..nemeni; régùier et de qualité pour

la population de la capitale. Il permettra de réduire les pertes en permettant

un écoulement rapide et sûr, même en péri0de de surproduction, grâce à sa

grande surface de vente, sa fabrique de gJace et ses chambres froides. Il

permettra une régularisation du marché, en étant un puissant outil d'infùrma

tion tant en faveur des pêcheurs que des détaillants qu'il doit aider à s'in

tégrer dans le secteur moderne de l'économie.

Le passage obligé du poisson faisant l'objet de transactions

commerciales, par ce marché facilitera la création d'un véritable crédit commer

ciaJ.. pour le mareyage, en complément au crédit mari timeo

Ge marché doit permettre un assainissement et une règlementation

du secteur de détail, après réaménagement des marchés de détail qui est obligaP

toirement lié 2 la réalisation de ce projet. Il devra entratner une réduction

du nombre de détaillantes par la suppression de toutes les occasi~nnelles qui,

en l'absence d'une règlementation, prolifèrent. Dans ce même ordre d'idée,

tous les marchés d'éCOulement du poisso~ aussi bien des grands centres que des

centres secondaires doivent être ;:uiéqueLO!TI::::v:.~ '5'1:uiré:' ::-,0U:' :':::!ir.c-~trc un'" man:i!',,

lation aisée et hygiénique de cette denréeo

••• / •• 0
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Des chambres froides permettant le stockage avant la vente ou

des invendus devront être maintenues 7 restaurées ou créées sur un certain nombre

de marohés &

- A Dakar f les marchés de Kermel, Sandaga, Gueule Tapée

(qui est aussi un marché de détail) i Grand ~:akari Pikine, Castors~ "H.L.M."

- Dans les villes suivantes = Ziguinchor~ Tambacounda, Vélingara;

Kolda, Podor, Matam , Dagana r Linguère, Thiès 1 Louga e·~ DiourbeL,

Ces différents marché3 devron-b être équipés en stands collectifs

ou individuels, les premiers perme"ctant de loger 20 à 60 vendeuses. Ces sta~

doivent ~tre groupés en cercle de préférerce pour Ulle meilleure utilisation de

l'espace, aveo un nettoyage facile o

A-1-'5 - Cilmui t des produits de la pêche industrielle

Nous nous intéresserons aux produits de pêche industrielle qui

prennent le chemin des usinesn Ici les perspectives doivent être liées avec les

efforts de pêche des armements (4). DIapres ce qui a été constaté, le nombre

d'usines de traitement et de conditionnement, moyennant des agrandissements,

pourront encore longtemps s'Occuper de la production industrielle.

La seule crainte réside dans la baisse des approvisionnements

en orustacés dont les espèces fort appréciées sont très sensibles aux effets

d'overfishingo

A voir le foisonnement de demandes d'agrandissement ou de oréation

de no~velles entreprises, on sait que le secteur de mareyage et de la oonserve

appertisée ne connaît pas de problèmes majeurs. Les pouvoirs publics, par le

biais de l'application rigoureuse des textes régissant ces activités, devront

pouvoir limiter le nùmbre d1usines, à défau~ de pouvoir le faire pour la pro

duotion. Ils réussiront du coup à limiter les effets de surexploitation des

espèces de valeur, et mettre sur le marché extérieur des produits compétitifs

parce que de qualitée

Pour l'industrie thOnière, nous pensons que le problème de

l'approvisionnement des conserveries ne se pOsera par, après la dissolution

de la SOSAP, vue la diligence apportée )ar le GOuvernement de monter une nouvelle

s~ciété mixte et viable. Une fois les ~roblèmes SOciaux et fiscaux qui se posent

aux C.D.S. surmontês, cette i~dustrie7 grâce au modernisme de ses installatiOns,

la rigueur du contrale appliqué avant la délivrance du permi~ ~·GXporter7 peut

retrouver facilement son dynamisme d'antant (27).

e • • 1...
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Ce secteur devra s'intéresser à la clientèle intérieure en

multipliant la publicité, dont la C.E.P.I.A. pourr~1prendre une partie des

charges. Elle devra s'orienter vers la recherche d'une présentation nouvelle,

genre " sauoe prête à oonsommer " , adaptable au riz au poisson traditionnel

ou à d'autres recettes natiOnales. L'Institut de Technologie Alimentaire,

devrait s'y pencher comme il le fait avec la viande.

Sur le plan africain, la Communauté Economique de l'Afrique

(C.E.A.O.) déjà opérationnelle et la C.E.D.A.O. (Communauté Economique des

Etats de l'Afrique de l'Ouest) qui groupe un plus grand nombre d'Etats, devraient

être des cadres privilégiés pour l'écoulement de nOs produits de pêche en géné

ral, de nos conserves en partioulier.

D'ailleurs une étude relative à la création d'une société

oommunautaire d'armement et de commercialisation est inscrite au programme d'u

tilisation des ressources du fond communautaire.

Pour la commercialisation hors de nos frontières en général,

nOus pensons que l'expérience de la SAFCOP, et ses moyens suppléeront aux

carences de l'ancien Comptoir Sénégalais du poisson. Cette société devra s'occu

per d~:: l,,, ,)~:·o".stiorJ CL,fJ vc.i:liGS ::,'J :'10;' ''-'''.' ~. tr",i" " .. ' de la promotion des

ventes de nos produits transformés surtout ( salé séché et fumé) dans les PaYS

de l'Afrique Centrale Maritime. Récemment encore, un Ministre Ivoirien indiquait

que la Cete d'Ivoire avait importé 15.000 T. de poisson du Sénégal en un an, que

ce chiffre était insuffisant et qu'il faudrait même le doubler. C'est là une

ouverture inouie qu'il faudra exploiter.

Avec les PaYs dont les flottes pêchent dans nos eaux, l'Etat

devra rechercher, entre autres avantages de réciprooité, l'exportation de nos

produits de pêohe, à concurrence de cont~ents définis.

A-1-6 Produits transformés tradi~~onnels.

Les aotions à mener ici consiteront en l'amélioration des techni

ques de préparation et du conditionnement des produits transformés. Cela permettra

d'obtenir un produit aux constituants nobles les moins altérés possible aveo une

bonne présentation et une plus longue durée de conservation. Pour le premier

point, il s'agira de poursuivre l'installation dans les ports piroguiers de

claies et aires de séchage et des fours de fumage, élaborés par le Servioe des

P3ches. Ces ateliers de transformation, véritables oellules de collecte, de

promotion et d' assistanoe technique peuvent oonsti tuer des éléments de promotion

de vente. Il faut souligner que les investissements prévus pour ces genres d'ins

tallations à finanoer par le budget national, sont rarement effectués, les pro

jets étant inscrits en général en 3ème priorité dans les différents plans (23).
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Le pOint relatif à l'emballage doit retenir toute l'attention

du personnel d'encadrement dans ces ateliers. On sait que les produits fumés

séchés dans les pays tropicaux doivent être emballés de manière à ce qu'ils ne

se brisent pas au cours du transport et de la distribution. Les matériaux

d'emballages doivent empêcher la vermine d' a Gtaquer le produit et doivent pez

mettre, dans la mesure du possible, de faire un nouveau séchage, sans enlever

à nouveau l'emballage (2).

A-1 - 1 - Pêche d'eau douce.

Au crépuscule du 4ème Plan de développement économique et

à l'aube du Vème, nous puiserons le gros de nos recommandations dans les projets

inscrits sur le premier cité et qui ne sunt pas réalisés ou sont inachevés et

ceux inscrits au dernier nommé.

Les ùrientations générales et les directives en sont (31) z

favoriser la reprise des activités dans le Fleuve Sénégal, le Lac de Guiers

et étendre les activités du Service des Eaux et Forêts aux autres eaux inté

rieures ( Casamance, Sine-Saloum, Gambie~ etc••• )

exploiter rationnellement les ressources par une règlementation en harmonie

~tout avec les autres pays riverains des cours d'eau communs

- assurer un approvisionnement substantiel en poisson, aux populations de

l'intérieur d'une manière régulière et surtout en période d'hivernage.

Pour notre part, nOus insistons surtout sur l'importance du

projet de création d'une structure administrative chargée de la gestion des eaux

intérieures au sein du Service des Eaux et Forêts.

Ce projet requiert la formation de cadres techniques moyens

en plus grand nombre.

L'avenir de la pêche fluviale est étroitement lié aux incidenoes

qu'auront l'ama~agement hydro-agricole du Fleue Sénégal. Le tableau n0 25 illus

trera la répartition du bénéfice escompté dü au barrage du delta, avec uniquement

la part qui revient au Sénégal.

;···1···.
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Tableau n025 - Répartition nationale du bénéfice escompté
dn au barrage du delta&

-=-=-=-=-=-=-=-~-=-="...=-=-_--:::-'0::-=-=-=-=-- _~-=-=---

1 ISénégal (Fleuve)!Lac de Guiers! AvaJJ. ! TOTAL t
1 1-:::-:=-:=-=-=-::..:-:=-·=1~=---'''-=-:=-~-~-=- !--=-=-=--'--=-=-=-I
1 P 1 10250 T. 1 500 To 1-2000 TI - 250 T
1 R 1 150 Mo ! 100 M 1-100 M 1 + 50 Ml
1 E 1 1&500 E ! 1.000 E 1-1000 E!+ 500 El
! -c:-=-=-:c--:::::-=-;;-=.._=-==.._=---=--=...'"'=-=-=··..=-=:·,-~---=-:::::--=--=-=-~==-I

Source (1)
P ... production - R t:I revenu financier en F CFA .- E <" emplo~.s u M c: millions.

Après aménagement donc 1 10 Sénégal perd 250 T~ mais gagne

50 millions de francs et 500 emplOis, grâce aux possibilités de traitement dn

à un tonnage global plus élevé et partagé entre 2 états (Mauritanie), ainsi

qu'à la rationalisation de l'exploitation, notamment sur le Guiers, qui autorise

ra des prix plus intéressants que les prix actuels. Le Sénégal perd aussi

2.000 T, 100 M. et 1.000 emplois en aval de l'ouvrage 1 ce qui est évidemment

très grave pour Saint-Louis (11).

L'étude du C.T.F.T. ( Centre Technique Forestier Tropical) (11),

dunne des recommandations assez complètes pour un développement optimum de la

pêche après l'aménagement. Nous en retenons les plus significatives

- pour touteila production consommée localement, il n'est

pas nécessaire d'envisager d'autre amélioration que le transport sous glace et

éventuellement l'éviscération des poissonso

- même pour le transpvrt à distance, le traitement doit être

simple : écaillage, éviscération, tranchage ou riletage suivant les espèces et

les tailles et congélation. Le salage est inutile~

- et pour assurer l'écoulement de la production qui sera maximale

au niVeau des retenues d'eau et dont la majeure partie ira à notre pays, il

imp~rtera de prévoir les installati~ns stùvantes :

odes pustes de débarquement, aussi peu nombreux que possible,

de façrn à. faciliter le regroupement de la marchandise.

• des routes de desserte ou bretelles ferroviaires assurant la

liaison entre les lacs et les grandes voies régionales ( chemin de fer Dakar

Niger, par exemple)

• des chambres frOides, camions et wagons isothermes.

• une harmonisation des législations avec les républiques

co-riveraines, surtout avec la Mauri tal1ie, qui, jusque là ne para!t pas préoc>

cupée par le problème. Ce manque de législation permet aux pêcheurs peu scrupu

leux, d'échapper à la législation sénégalaise en se refugiant sur la rive droite

mauritanienne. Il faut amener le Gouvernement mauritanien à créer un servioe

spéoialisé des pêches continentales (26).
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CON C LUS ION
-::;-=-~:::t'-=-=.-==-=-=.--=-~__ _

Nous venOns de voir, au terme de ce travail, que les pêches

maritime et fluviale constituent l'une d8s activités majeures de l'économie

nationale. En 1974, la mer a livré à elle seule environ 3470000 T.de produits.

Cela représente une valeur globale de 21)8 milliards de francs CFA et une

valeur ajoutée déclarée de 8!8 miEiards pour le secteur moderne. Dans cette

production, la :;pêche tradi ti.onnene assure plus de 70 %des mises à terre. Elle

Occupe plus de 33.000 pêcheurs dont les fommes sont spéoialisées dans les opé

rations de commercialisation et de traitements coutumierso Elle fait vivre un

dixième de la population du Sénégal.

C'est compte tenu de l'importance grandissante de ce secteur

que nous aVOns essayé d'apporter notre contribution à la connaissance et à la

solution des problèmes qui entravent son expansion. On sait que le Sénégal est

un pays pauvre, tributaire dans son agricv.lture des aléas climatiques. Il repO

sa, pendant longtemps, l'essentiel de SOn développement sur les frêles épaules

d'une monoculture d'exportation, l'arachide.

Parmi les nombreux problèmes de la pêche, ceux liés à la

circulation des produits débarqués ont particulièrement attiré notre attention.

Toutes les ~eoherches et les constatations quotidienr_es ont prouvé l'existence

de stocks halieutiques important~o Il faudra penser plut~t à la distribution

rationnelle des apports aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur des frontières.

A l'intérieur, il s'agira de rectifier les déséquilibres entre

les différentes zones de cunsommation où rien ne s'oppose à la consommation du

poisson. Pour cela, différentes opérations doivent être entreprises. Il faut

d'abord aménager au ID_veau des points de débarquement des infrastructures

d'accueil permettant une manipulation des mises à terre de façon salubre et ai

sée. On assurera une conservation sous froid adéquate qui,en prolongeant la

fra!cheur des p~oduits dans le temps, en~ra!nera une plus large diffusion dans

l'espace. Ces infrastructures seront, so~t des propriétés de l'Etat, des Munici

palités, des coopératives de base, soit celles de particuliers en exclusivité

ou en association.

Pour le transport, On s!orientera vers la création ou le

renforcement de sociétés nationales de transport, équipées en matériel roulant

isotherme et frigorifique, disposant de relais jalonnant les " routes du

poisson ".

;..1· ..
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Ces moyens techniques devront être associés harmonieusement

aux moyens humains. Ces derniers sont constitués par les pêcheurs organisés en

coopératives surtout et les mareyeurs dont la profession est désormais régl~

mentée par les textes en vigueur ou en voie de liêtre~

Dans la chaîne de distribution, la création du marché central

de Dakar des produits de la pêche marquera un tournant décisif dans les habi

tudes et vices du commerce traditionnel. La concrétisation des espoirs placés

en lui déterminera la créatiun d'autres marchés semblables. Ils seront implan

tés dans les grands centres de consommation et de redistribution tel que Kaolack.

Ces marchés faciliéeront le ravitaillement des marchés de détail,

Ceux-ci devront à l'avenir, donner une pltill large place aux étals destinés au

poisson.

La p~che industrielle, avec ses problèmes spécifiques, liés

surtout à l'armement au sens global du terme, trouvera des raisons valables d'une

expansion avec les réalisations suivantes :

- création de nOUVeaux ports de pêche, d'un nouveau m~le,de

pêohe dans le Port de Dakar et des industries annexes.

apparition d'une véritable criée avec des boxes de mareyage.

modernisation effective des entreprises de traitement des

produits de la pêche qui doivent avoir tm approvisionnement régulier et suffi

sant, avec comme corollaire immédiat la l~mitation de leur nombre.

- solution des problèmes de l'industrie thonière qu'apporte

en partie la C.E.P.I.A. par la recherche de débouchés nouveaux.

Les améliorations à apporter au niveau des méthodes tradition

nelles de transformation peuvent se résumer ainsi :

- utilisation effective des claies et aires de séchage amé

liorées ou en voie de l'être.

adoption de fours de fumage simples.

emploi d'emballages de préférence rigides et imperméables

à l'humidité et aux parasites spécifiques.

Ces améliorations complètent la gamme de solutions que nOs

atnés avaient amplement préconisées.

L'exportation de nos produits devra faire l'objet de prOspeo

tions actives aussi bien en Afrique, dans le cadre de communautés régionales

que dans les pays avec lesquels le Sénégal entretient des relations privilégiée~.

La C.E.E. offre dans oe cas un cadre ~ntéressant.

.··1· ..
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Pour mener à bien toutes ces actions, le Gouvernement se

doit d'étoffer le Servioe des Pêches d'agents de haut niveau et d'enoadrement.

Ces mOyens humains devront accrottre l'efficacité de ce Service dans son r~le

de formation, d'encadrement, de contr~le et même de gestion. Ce Service devra

veiller aux intérêts des nationaux autant ~ue se peut sans négliger l'inter

vention des éléments étrangers dont les moyens techniques, financiers et humains

nous seront pour longtemps encOre nécessaires ..

C'est donc, le secteur 'pêche qui, dans l'économie sénégalaise,

est le plus à même, non seulement d'accroître le revenu national, mais encore

de procurer des devises qui réduiront le déficit de sa balance commerciale.

C'est enfin sur lui que repose l'espoir pour chaque consommateur

sénégalais d'atteindre et de maintenir une ration suffisante en protéines d'a

rigine animale indispensable à la W.~9d.

vu 1

Le DIRECTEUR de l'Ecole
Etats des Soiences et
Vétérinaires

Intel'
Médecine
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LE DOYEN

de la Faculté de Médecine
et de Pharmacie

LE PRESIDENT DE LA 'IHESE
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Mars 1972 - p.2-6
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Incidences sur la pêche de l'aménagement hydro-agricole
du Bassin du Sénégal - Faso"I - Organisation de la pêche
sur le Fleuve Sénégal - Etude du C.T.F.T. pour le compte
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1972
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